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. PARTIE OFFI(JIELLE 

ACTES' DU 'POUVOlR CENTRAL 

Accord commercial --, 
ARRETE No 333 promalguont au Togo le !Maet por. 

tant pll,blication et mise en application à titre provi. 
saire de l'accord commercial provisoire conclu entre 

.. Ia. Franee et la powgne le 18 juillet 1936. . . . .. . . 

LE OOlNERNI::UR DES COLOAms, 
OFFICIER Dé LA LÉOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUe, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et 1es 	 pouvoirS du CÇJmmissaire 'de la République au Togo; 
, Vu 	 le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses' administratives dil Togo; . 
"Vu le décret portant pubBca.tion et m~e' ~ri application à 

titre provisoire de l'accord commercial provisoire condu entre 
la fr~nce et la Pologne le 18 juillet 1936;' . 

ARRETE: , 
ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri· 

toire du .•Togo placé Sous le mandat de la' France, le 
décret portant publication et niise en application à titre 
provisoire de l'accord commercial provisoire conclu 
entre la France et la PQlogne le 18 jùillet 1936. 

AllT. 2, Le présent arrêté sera enr~gistré, corn· 
muniqué .et publié. partout où besOin sera, 

Lomé, le 10 septembr7 1936. 

P. 	Le 'Commissaire de la République en tournée, 
l'administrateur supérieur MARTINET, 

. chargé de l'expédition des ail aires courantes 
et urgentes, ' 

, MARTINET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
,Vu l'article 8 de l~ loi du 16 juillet 1875; 
Vu la ,loi du 29 juillet 1919; 	 , . 
Sur la proposition" du président dl,! conseil, dU ministre des 

affaires étrangères, du ministre du cortim.erce, du ministre 
de l'économie nationale, du ministre des finances, du ministre 
des colonies et du ministre de l~agrkulture; 

Le conseil des ministres entend?; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'accord oommercial proviroire 


conclu entre la France et la'Pologne le 18 juillet 1936, 

et dont la teneur suit, sera mise en appUçation à dater 


.du 20 juillet 1936, en attendant son approbation par 

le sénat et la chambre deS députés. . . 


ACCORD COMMEllClAL PROVISOIRE;/ENTRE 

LA FRANCE ET LA POLOGNE 


Le gduvernement français et le go~vernèmentpolo~

nais, également désireux de maintenir et de développer 

dans les meilleures conditions possibles l'échange des 

ma~chandises entre leurs deux pays, sont convenus des 

dispositions ci-après, ,en attendant 'la conclusion d'une 

convention commerciale ,générale. . 


AI\fICr,.E PREMIER. - Les produits natureis QU fabri· 

qu~s origi(litires et en provenance du territoire dQ\la

ni'er f~a~~is,' à. l'exception de ceux' énumérés à la 


liste 1 ci-annexée, bén'éficiemnt à leur" importation, 
sous quelque régime que ée sOit, sur le territoire 
. douanier polon~is, du tarif le plus favorable que la 
Pologne accorde ou pourrait .accorder à toute puissance . 
tierce, en vertu de mesures tarifaires ou de conventions 
commerciales, tant' cne ce qui concerne I~s .droits à 

· l'importation, que toutes 'surlaxes ou 'majorations que 
ta Pologne a établieS ou,pourrait ,établir. , ' 

Sans préjudice des dispositions ci·dessus, les.. pro
duits naturels et fabriqués originaires et en provenance 
du territoire. douanier français élUlmérés. à la liste A ci, 
annexée bénéficieront, à leur importation sur' le terri· 
toire douanier polonais, des pourcentages de réduction 
indiqués à la dite liste. . 
. ART. 2." - Les produits naturels ou fabriqués 

· originàires et en provenance' du.. territoire douanier 
polonais, à l'exception de ceux énumérés à, la liste 2 
d,annexée, bénéficieront, à leur importation; sous quel. 
que régime que ce soit, sur le territoire douanier fran. 

· çais, du tarif minimum, c'est-à-dire des taux les plus 
r.éduits que la France accorde' ou pourrait accorder à 
toute autre puissance, en vertu de. meS'Ures tarifaires' 
ou de conventions commerciales, tant en· ce qui OQn
cerne les droits à l'importatibn actuellement établis ou 
'ceux ,que la.France pourrait év.entuellement leur su]). 

· stituer, qu'en Ce qui concerne les surtaxes ou toutes. 
autres majorations que la France', a établies ou pour
rait établir. . . 

ART. 3. - Le traitement de la nation la plus faV()
· risée prévu aux, articles précédents ne s.'appliquera 
poi!)t : . . . . . 

a) Aux privilèges qui sont ou pourraient· être accor· 
dés .par 1 une des hautes parties contractantes pour 
faciliter le trafic frontalier avec les pays Iiniitrophes;· 

. b) Aux avantages' spéciaux résultant d'une union 
douanière compatible· avec les engagements interna. 
tionaux contractés par les' déux hautes parties COl1' 

tractantes; 
c) Au régimè douanier provisoire institué entre la' 

Haute-Silésie polonaise et la Haute-Silésie allemande; 
d) Aux avantages ,préféreiJtiels'que la France accorde 

ou accorderai! sur son territoirédouanier, auX colonies, 
protector.ats et PaYs sous mandat français, 

'ART, 4. - Les produiis naturels ou fabriqués, origi
naires et en provenance du ferritoire douanier polonais, 
à l'exception des produits repris à la liste 2 cl-arinexée, 
bénéficieront, à leur importation dans les colonies 
française~, ditès assimilées, c'est-à-dire ayant en prin-. ' 
dpe le même· régime douanier que la métropole, du 
tarif minimum, que ce tarif. soit le tarif métropolitain. 
ou qu'il s'agisse d'un tarif spéciàl, ce qui implique que 
ces produits bénéficieront du traitement de-la nation la' 

,plus favorisée. . . 1 .. 

· A leur importation sur le territoire douanier polo
1 •. nais, les produits naturels ou. fabriqués' originaires (lU 

· en provenànce des colonies françaises, dites assimilées, 
à l'exception de ceux repris à la liste 1 ci-annexée,

· bénéficieront, sms sont repris' à la liste A, des pour. 
· centages' de réduction préVlUS à ladite liste, et, qu'ils 
· soient repris ou 'non à la liste A, du traitement de la . 
'.nation la plus fav9rfsée. 
· Dans les colonies dites non assimilées,. c'est-à-dire 
ayant un régime dOt/anièr spécial, et en Tunisie, les' 
produits originaires et eri provenance du territoire 
douanier polonais,' visés 'à l'alinéa 1er du présent 
article, b('néficierol)t des tari.fs douaniers les plus .ré~· 
duits. qui y sont' ou qui pourraient être accordés à' 
taute autre puissance, en vertu de. ,mesures tarifaires 
QU de conventions commerciales. 
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, 
, . Les produits des oolonieS dites non assimilées" des ' un préavis d'un mois avant. la fin de chàque pér.iode 
protectorats et, des territoires so,us mandat français, à trimestrielle. ' 

1'exceptio,n de' ceux repris à' la liste 1 ci-annexée, joui
 ,Le présent acoord sera ratifié. Il entrera en vigueur 
ront à leur importati<:m SUr le territoire douanier polo- le trentième jour après l'échange des instruments de 
nais, du traitement de la nation la plus favorisée. ' ratification. Toutefois les deux hautes parties contrac

Les dispositions ci-dessus' ri'autorisent pas 'la PQI() tantes se metlront,d'aooord SIIf' la daté de sa mise en 
gne à réclamer, I,e bénéfice' des avantages'préférentiels application provisoire. , , 

que les colonies .'et-protectorats français accorçlentou 
 En foi de quoi,les plénipotentiaires soussignés, dft
,A,ccorderaient àla France, aux colonies, protectorats et ment autmisés, ont signé le présent accord, ' ayant 
llays sous màndat franÇais. " apposé leur cachet 	 ' 

Fait en double exemplaire, lelS juillet 1936. 

vention, du 9 rlécembre 1~24 autres que celles oontenues 


ART. 5. -,-, Les dispositlons des articles' Ile la con

, YVON DEL BOS. Pa:ul 'BAsTID. LilKASIEWICl.
dartsles articles 1 à 8,'13,16 (1), 17 et 33, demeure


, ront p(1Oviso:irement en vigueur.' 

Les hllJutes parties contractantes s'engagent à entamer . 
 Traitements de disponibilité des gouverneurs généraux. 

au cours du 'quatrième trimeStre de 1936 des pourpar gouverneurs" et résidents s"périeurs des colonies . . .'lers en "'ue de la réadaptation de ces dispositions.,' 
Ces pourparlers deVr<mt' aboutir. avantle 31 décembre ' 

ARRETE N~ 338 promulguant au Togo le décrel da1936 s'ils n'aboutissaient pas le présent accord deyien
7 	aoIU 1936 fixant le maximum des traitements de,drait caduc à cette date., 	 ' 
disponibilité des gouverneurs généraux" gouverneurs 

ART. 6;- En ce qui concerné l'accès et le séjour, ' et résidents supérieurs des colonies. 
les ,ressortissants polonais et dantzicois bénéficier<mt 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, ' ,dans les colonies françaises du traitement accordé aux 
OFFICIER DE "LA LêGION D'HONNEUR!r~~sortisslmts dé la nation 'la plus favorisée. ' 


Le gouvernemenLfrançais assurera ce traitement aux 
 , COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

ressortissants polonais et dalltzicois, personnes physi
 VU le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ques ou sociétés, qui' sont ou seraient admis à s'établir et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;
SUr le territoire des colonies françaises, sous réserve' . 	 Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
,de l'observation des lois" d'ordre public' ou de sûreté, dépenses administrativeS' au Togo i '. ". . . 

ainsi que de la législation locale.' 
 Vu le décret du 7 août 1936: fixant le maximum des traite', 

'Le gouvernement français recommandera au gouver- , MeniS de' diSponibilité des gouverneurs généraux, gouverneurs 
nement tunisien de ne pas établir de discrimination à et résidents supérieurs des colonies; .. . . _ 
l'encontre des ressortissants, ,polonais et dantzicois, en 
.ce qui cOncerne leur accès et leur séjour en Tunisie et ARRETE: 

d~accorder également aux ressortissants poloniHs, et 
 ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri~
dantzicois, perponnes' physiquès ou sociétés, établies toire du Togo placé sous le mandat de la' France le 
sUr le territoire tunisien, le bénéfice des· droits rom , décret du 7 aoftt .1936 fixant le maximum des traite
muns aux ressortissants des diverses puissances, sous 'ments de disponibilité des gouverneurs généraux, gou
réserve de l'observatiori des lois d'ordre publics et de verneurs et r~sidents supérieurs des colonies., 
sûreté ainsi que de la législation Iocale. 

, Le gouvernemént français acilordera, en ce qui ,oon
 Porto-Novo, le 13 septembre 1936. 

cerne ,le traitement des voyageurs de commerce ,dans 
 BOUROINE . . sés colonies et reçommandera au gouvernement tunisien 

d'accorder sur son territbire, le traitement de la nation 


'la plus favorisée aux voyageurs de commerce polonais' 
 , LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
et 	d!Ultzicois, ainsi qu'aux éChantillons et modèles. , 


De même les ressortissants des oolonies, protectorats 
 Sur la proposition du ~inistre. des colonies; 

et pays sous mandat fr~nçais bénéficieront en Pologne 
 Vu le décre~ du 29 août 1930 fixant les traitements des 
du traitement accordé aux ressortissants de la nation gouvernèurs géllétauxj gouverneurs et résidents supérieurs 

des colon~es et les textes ql\Ï l'ont modifié; la plus favoris€e. 

DECRETE: 
, et financières' françaises sur la Pologne' s~ra' effectué, 

ART. 7. """ Le réglement des créancescommerdales 
ARTICLE PREMIER.' - Le mjlxlmum des traitements 

, pendant la durée du présent aécord' conformément aux annuels de disponibilité des gouverneurs généraux,
dispositions spéciales oontenues dans l'acCord de paye gouverneurs et résidents supérieurs des colonies est
ment 'signé en date' de ce jour. fixé ainsi qu'il suit : 

Gouverneur général,. , 30.00C! frs.ART. 8. - Les deux hautes 'parties contractantes sont 
Gouverneurs ou résident supérieur ded'accord pour maintenir en appliéation: la convention 

1re, 2- ou 3e è1asse 	 24.000 frs., vétérinaire signée entre les deux pays le 24 avril, 1929. 

ART. 2., "- Le ministre des colonies est chargé de 
31 décembre 1936, àrrtoins qu'il n'ait été dénoncé 

ART. 9. - Le présent accord aura effet jusqu'au! 
l'exécution du présent déçret 


avant le 31aoftt pour prendre fin ,le 30 septembre. 

Fait à Paris, le 7 août 1936., 	 S'il n'a pas été dénoncé àvant le 15 décembre 1936, 

iLsera prorogé par tacite recOnduction, de trois mois ALBERT' LEBRUN. " 

en t~ois mois, chaèunè des hautes parties contractantes 


, Par le Président de la République:ayant la facul,té d'en faire' cesser les effets moyennant 
Le ministre des colonies, 

" (1) Cet article 'porte le n~ 22.,dans le texte publié par le , Marius MOUTET. 

journal officiel français du 9' juillet 1925. , 


" 

" 
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Réglementation ,du logèmenl èf d:ameublement 
aux colonÎCJ'8 . 

ARRETE No '357 prortWlgual!t au, Togo le décret du 
, 14 aollt 1936 modifiant la réglementation du'loge
ment et de l'ameublement aux colontes. 

LÈ GOUVEIUiEUI! DES COLONiES, 

OFF'ICIER' DE LA 1Â!moN D'HONNEUR, 


CO~ISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE, 

'VU le décret du 23 mars 1921 délermina~t les attributions 

et les pou",oirs, du Çommissaire: de la République au Togo; 
Vu le décret du 23 novembre 1934 portanl réduction, des, 

dépenses .Administrative$: du. Togo; " '. " 
Vu le décrel du 14 août 1936 modifiant la réglementation 

du logement et de J'ameublement ·aux: col~ni~; 

ARRETE: 

'ARTICLE UNIQUE.,...:. Est promulgué dans le terri 
toire' du Togo placé sous le mandat de la' France le 

,décret du 14 août 1936, modifiant la ,réglementation dù' 
logement et de, ~'ameublement 'aux coloni~s. " 

Porto-Novo, le 	22 septembre 1936: 

BOURGINE; 
--;--,---.- 

LE PRÉSIDENT DELA RÉPUBLiQUE FRANçAISE, ' . 

Vu le, décret du 2 mars 19io ,portant règlement SUr la solde 
et les allocations accessoires du personnel 'colonial et les 
textes qui l'ont modifié ~ 

Vu le ,décret du 11' octobre' 1934 rel.tif aux conditions 
~d)attribution des.' accessoirès, de solde du personnel CC?lonial; 

, Vu le décret du 31 août 1935 portant réglementation du 


, logen;tent et de l'ameublement aux c.olpnie'si' ~ \ . 

Sur le rapport du ministre des col,onies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMf.ER, Le délai de six mois prévu à 

l'article 14 du décret du 31 août 1935 portant régle


,mentation du logement et ,de l'ameublement aux colo-' 

nies est .Prorogé jusqu'au 1.r janvier '1937. ' 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 

l'exécution du présent décret. 


AI;BEI!T LEBRUN. 

Par ·le Président de la' République: 
Le ministre des colonies, ' 

Marius MO,UTET. 
. , 

Retrai,teducombatta,:,Î. - . 

Rentés viagères et' allocatlo .. s temporaires accordées 


aux victimes' d'accid~nt~ du travail 


ARRETE No 358 prDmulgUl11tt au Togo la loi, du 

i 7 juin ,1936 abrog'eant .les dispositio/u; du décret 

du 16 juillet 1935 concernant l!lmposition des pen

sions de la loi du 31 mâTS 1919, de la reiraite du 

combattant et· des 'rentes viagères et" dltocaf:ions 

temporaires accordées aux victimes d'accidents du 

travait. ' 


LE OOUVEI!NEUR DES COLONIES, 
OffICIER Dt; LA -Ù~orON 'D'HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBliQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributions' . 

et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo; 
Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduclion des 

dépenseS administratives du Togo; " 
Vu' la loi du 17 juin 1936 : abrogeant les ,dispositions du 

décret du 16 juillet 1935 concernant l'imposition (les pensions 
,de la loi du 31 mars 1919" de' la retraile du ,,<,mbatlant et ' 

:d~ rentes viagères et allocatio~ .temp~taires~. accordées aux 
victimes' d'accidents du travail; . . . . . 

v!.i la lettre-éirculaire miniStérielle nO .5~ du ~12 _août -19~6'i , . ' .. 

ARRETÈS: 

AI!TICLE UNIQUE, :-- Est promtilguée dans le, terri
toire du Togo 'placé sous ,le nia11dat de la France',la 

,loi du 17 juin ,1936 abrogeanLles dispositions du 
décret du 16 ju1Het,1935 ,concernant. l'imposition. des 
pensions de la loi dit 31 mars 1919 de la, retraite, du 
combattant et des rentes viagères et allocations tem

, poraires accordées aux victimes· dit travaiL .. 

,Porto-Novo, . ie 	22sep~embre 1936. 

BOURQINE. 
---'-~~-

Le sériat :'et la' chambre 'des déJ?utés. ont adopté; 

Le président de ,la République promulgile. la loi dOIit la ' ' 
. teneur suît; . 

ARTICLE PI!EMIEI!. - Sont' abrogées les dispo~tio~s 
du. décret, du 16 juillet 1935 supprimant diverses': 
exonérations aux impôts directs sur les revenus. " 

'ART. 2. - &ontrêtablies, dans leur teneur inté; 
rieure aux modificiltions apportées par Îedécret visê 
à' l'article'précédent, les dispositions des articles, 61 
(10 , 20 et 30); 65, alinéa :;l; 11{) (lo) du code gêné

, rai des impôts directs:' 

ART. 3.. - Les dispositions précédentes auront leur 
effet à compter' dit l eT janvièr '1936. 

ART, 4. '- La présente loi est applicable à l'Algé
rie et" aux colonies.·" " 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sériat et 
par la chambre des députés,seraexécutée comme-loi 

. ·de l'Etat. ' '. 

Fait à Paris, lé 17 juin 1936., 
, ALBERT' LEBRUN. , 

Par le Président de la République :, 
, Le présidlmt du cOll$eil, . 

,Léon ,BLOM. 
Le ,ministre des ..,illdi'u;~s; , 

Vincent AtiRloL.' 
Le ministre des 1iell$ioll$,' 

Albert RIVIÈI!E. 
Le ministre du travait; 

, JeanLEBAS: ---,--- 
Aérodromes 'privés 

LE MINISTRE DE L'AIR ET LE MINISTRE DES COLONIES., 
Vu )es' décrets des Il' mai 1928 et 14, ,février 1930' ren

dant 'applicàble aui< colonies ,'la loi du 31 mai 1924 rel<ttive 
à la I.1~vigation aérienne;' 

Vu l'article 4 du décret du 9 avril 1936 relatif à l'agrément 

- et à l'autoriSation dJaérQdromes privés danS les cO'lonies, et 


l'ays de protectorat relevant du .déparlement des, colonies.; . 


ARRETÈN'r: .' 
, 	 , 

AI!TICLE·' PREAIJEIl. '- Tout aercidrome ouv,ert . à ' hi 
circulation, aérienne pÙblkjue porte les mêmes disposi~ 
tifs de signalisation et de balisage que les aérodromes 
(je l'Etat ou de la tolonieà usage public.' Sont inter
dits tousatitres disposllifs, notamment pllblicitaires, ' 
susceptibles ',degêner .[a~ lecture .ou l'interp,ètati.on ,en. 
,volGes dispesitifs réglementaires. ' 

. ~ . ,'" . . 
ART. 2. ,- Toutaéroilrome agréé 1i ùsagepri:vé 

porte. c.omme $igue distinctif de reconnalssance un, 
cercle sans in~cription de lettres. 

http:l'interp,�tati.on
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. Ce signe. placé .au centre de . l'aire d'atterrissage ne Nomination du tirefflers 

-devra, ·el)' aucun cas, avoir moins. du 10 mètres de 


Par décret en dafedu 19 août 1936: " 

Sui )es aérodromes, dont l'une des bandes d'envol 


iliamètre. . . ." . , . 
M:M. PATRAULT, greffier en' chef du tribunal de· 

'est inférieure à 600 mètres; là moitié sud du' cercle 3e ·c1asse de Lomé a été nommé au tribùnal 
ne sera pas :réalisée. Sut ceux dont l'une des bandes de Bamako. . 

est supérieure à .600 mètres ,màiS inférieure à ).200 
 BENETEL, greffier en chef de la justice de paix 
'mètres; le quart ,sud-ouest du cercle, ne sera pas à compétence étendue de Bobo-Dioulasso a 
:réalisé .' . .' . . . '.' , été nommé au tribunal de Lomé. 


t'aérodrome, agréé àl.!sage privé· n'est pas ténu 
 DURAN:D SAINT-OMER'-.Henri, ' commis greffier 
'd'être balisé. Tbutefois, quand on emploiera des bali principal a. été nommé greffier en'chef de la 
ses ou des bandes de délimitation, elles 'seront con justice de. paix à CDfI)pét~nce é.tendu.c.de 

,"formes à la' norme, impos~pour ceIIesdes aérodro-', ,Bobo·Dioula~so. " 

'mes d'Etat, ou de la colonie ouverte à' la 'circulation 


'..-aé,ri~rute: 'publique. " 
 ACTES OU 'POUVOIR LOCAL 

, Àirr.3. ~ L'aérodrome privé autorisé n'est pas:' 
, 

HllllleUe" """Ialres'· ·tenu d'être signalé }li bàlisé.' .: " . 

, Toutefois,' lorsque le titulaire de l'autorisation dési
 ARRETE No 339 réglemeiziani l'orgi:m,isation mutiJ.elles ' 
.rera signaler son aérodromè, il devra adoptèr exclu scolaires dan.s leséeoles da' Togo. " .
:siveIIlent . une croix blanche '. à braS églj.uX (croix' de ' 
'Genève), disposée temporairement ou à demeUre au LE OOWERNEUR DES' COLONIES, 

'" 'OffiCIER DE LA. UGlON D'HONNEUR,· centre de l'aire d'atterrissage.'· . 
COMMISSAlllE DE LA ~ÉPU8LIQUE,S'il place ,des balises elles seront de Jorme circu

1aire (disque orizontal: et diS'que . vertical portés sur 
 Vu le décret du 23 ma~s 1921 déterminant les attributions 
et fus pouvoits ,du Commissaire de la République aU Togo;un piquet) et peintes en' blanc et,noir. Entre ses bali

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction, des ses pourront êtrJ{ disposées des lignes de points. , dépenses administratives du Togo; . 

ART. 4. - Pendant leS périodes où un aérodrome 
 . Vu l'arrêté du 17 mai 1935 fixant les attributions de ·l'admi· 

nistrateur· supérieur du Togo; .-Ouvert i. la circulation aérienne publique est, pour 
Vu les différents actes cr,éant des mutuelles scolaires duune raison quelconque, impri!li~able, les signaux pré Togo; ,. <'. . 

vus à l'annexe Dde la convention internationale de Sur la ·proposition d~ chef du service 'de l'enseignement; . ' 
itavig~tionaériênne dü 13 octobre 19,19doiv:ent être . Après avis de l'administrateur supérieur; . l ' utilisés".· . .. 
, Les :mêmes ~gnaux seront employés dàns les mêm.es ARRETE: ,

;clrconstances sur ". 'les aérodromes' à 'usage , privé à 
 ARTICLE PREMIER.' - Les élèves de toute école pos-,
'tnOblS que .les signes de reconnaissance n'aient déjà ,sédant -une exploitation agricole ou artisanale consti. 

· .été rendus invisibles ,poùr le pilote d'un aéronef tuent 'une société de mutualité scolaire., '. 'en vol . . . ' , . ,.' . 

ART. ·2. - Les mutUelles scolaires Sont' créés par


" ART.' 5. - Le préselltarrêté ne s'appliqù~ pàs àux décision du Oommissàire de la République sur proposi • 
. -aéro.drornes constitués par des, plans d'eaux. . tion du chef ,du service de l'enseignement; elles' fonc

tionnent Cj;'nformémènt aux règles fixées·' par les sta· 
. . . . _o. - 

ART, 6.. Les gouverneurs généraux; gouverneurs" 
tuts-types annexés au prés!,nt arrêté. ' .'et commissaire délégué sont chargés de l'exécution 

,; ilq présent arrêté, qui sera publié au journal offidel ART, 3. $ont et. demeurent' abrogées toutes dis
·-de la colome. ", . positions contraires au' présent arrêté. , 

Les mutuelles existantes devront faire l'objet d'une , Fait à Paris, le 14 ao(lt 1936. 
nouvelle décision. .'. . . 

.Le ministre de. l'air, 
ART.·4. - LjldmiilÎstrateur, supérieur, le chef du Pierr:e COT. 

service .(le l'enseignement et les administrateurs corn· ' Le ininistre "'eseolonies, ' 
mandant les cercles intéressés sont chargés,' chacun Marius MOUTET. 

d en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
. qu,i seraenrègistré, publié et communiqué partput où 

Gouverneur des èolonies besoin .sera. ',' ' .. 
Porto,Novo, le 12' septt:mbre 1936. 

, BOUROINE. . 
-.- 

· Par décret en date du 9 a~ût 1936Î'endu sur la ., 
.proposition 'du' ministre' des cOlonies, .M. .OEisMAR. '1 
Léon,. administratel;1f en chef des colonies, administrà T~RRI'rOIRE ·DU TOGO 
'teur supérieur du Togo a été nommé gouverneur de . STATUTS-TYPE::le classe des colonies pour compter du 13' septembre 

19~6. .,.--,-_'~"':-'--'-_ 


Acbnîni,~t·rateu~ .upêrieu~ .Secteur'. scolaire de-'- 
Par, arrêté du ministre des coloniès ,en date du '31

-août ,1936 M, MARTINET- (Henri Etienne),. ~dministra
'teur en chef ·des· colomesa été nommé administrateur 
'§upérieur du Togo pour compter' du 13 septembre ' ,1 

1936: ' . 

. .4!utuetl,i;colairll: <le /'écolé__._.~,,__,...,_ 

de __.__ .• _.,_ .....__ ...... _._~..:.._.___....~ . 
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ST,ATUTS 

1. '- CONSTITUTION - BUT ',,' 
ARTICI-EPREMIER. "~ Une soCiété de mutuaÙté est 

créée' ,à l"école .'. de '. . cercle de . 
'dans les conditions, fixées ,par l"arrêté local no '. ' 
du. ' 1936 et qui prend le nom de-

ART. 2. - Elle a pour but : , 
10 - De développer chez les élèves l'esprit de, soli- , 

darité et d'entr'aide, 'dei stimuler leur activité, de leur 
donner de saines habitudes d'ordre et le sens de l'épar
gne, de les prép'arerà la )sOciété de prévoyance;' . 

20 - 'De vulgariser les meilleurs produits et métho
des en ce qui concerne les cUltures locales, maraîchè
res, .fruitières . . . ., le petit élevage ,et d'aider à 
la rénovation de l'artisanat; , 

,30 - De gérer, au mieux des'iptérêts' de l'école et 
des élèves, les ressources provenant, des, exploitations 
scolaires, ,agricoles ou artisanales; ',' 

40 - 'D'aider au "déyelopp'ement des, 'œuvreS post
scolaires et d'outmer, selon ses possibilités, les élèves, 
les pllis méritants à leur sortie, de, l'école. 

IL - FONCTIONNEMENT, RECETTES ET 'DÉPENSES 
ART.' 3. - Tous les élèves, quel que soient. leur âge, 

temps de scolarité, sont, ,de droit membres de la mu·' 
tuelJe. 

Arri. '4. - La mutuelle fonctionne sOus la direction, 
du directeur de l'école, . sous la surveillance du chefdè 
secteur scolair,e et sous. le contrôle du commandant de 
cercle, 'suivanf des directives fournies par 'le chef du 
service de ·l'enseignement. " 

ART. 5. - La mutuelle tire ,pri[icipalemènt ses, res
sources: ", 

10- Des produits des exploitations agricoles ou 
artisanales de l'école qui sont, soit vendus, soit emma
gasinés en vue de leur, consommation ou de leur 
utilisation par les élèves; 

20 - Des subventions, priines et récompenses accor
dées par l'administration ou les sociétés de prévoyance ; 

30 , - -oes ,dons ,pro~enant des particuliers ou des 

collectivités accepté~ après approbation du comman

dant de cercle. 


ART. 6. - Les recettes de la mutuelle sont àffec
tées: 


10 - Pour les élèves: 

A l'amélioration de 'la nourriture, 'du couchage, de 


'l'hygiène " . . si l'école comporte un internat 
ou un village scolaire; 
_ A l'achat des vêtements, récompenses . . ., 

A l'achat 'd'outillage pour les élèves :sOrtants; 
, A la constitution d'une bibliothèque scolaire et à' 

l'achat d'appareils :de pmjections fixes ou mobiles, 
films ou ,,"ues, et d'instruments de. musique, etc. 

A ,l'organisation de, fêtes 'scolaires etc. 
. 20 - Pour l'école: , , 
A l'achat de semences, matériel, animaux,pour l'ex


ploitation agrIcole, d'outillage et de' matières premières 

pour l'artisanat; , 


A l'achat de matériel d'éducation physique etc. 
3o~, La mutuelle peuLapporter son aide aux, œu


vres post-scolaires ~ous forme de dons, subventions, 

primes poUr démarrage, . ètc. 


, III . ...: COMPTABILITÉ, CAISSE 
ART. 7. -La comptabilité' est te~ue par uninstitU· 

teur (1) en sèrvice il l'école, gérant de la mutuelle, 

(1) Le directeur de l'école, si l'école ,ne compor~e qu'un~ \ . 
classe. ' . 

l'assisté,d'une commissio\l de, tmis élèves de la première 
,classe désignés',p,our l'année, par leurs camarades~ 

Elle cOmprend: , 
10 -Un registre d'inventa.ire; , 

, 20 - Lln registre de oomptabilltê-espècès partant 
indicatiQn des recettes et,' dépenses joùrnalières, ba
lance de fin, de mois et toutes. pièces justificatives; 

30 - Un registre de comptabilité·matières avec en
, trées, sortîes' existant; , " , ' 
,,'40 - Un journal de la mutuelle rellltant aù jOur .le 

jour les faits intéressant. la mutuelle et permettant de 
suivre son déve)oppement.' ' , 

Ces registres,' cotés et paraphés' par l'administrateur 
commandanJ' le cercfe, lui seront présentés à toute' 
réquisition; ils serontyiséschaque nlois par le, chef,de ' . 
secteur scolaire et cha'lue trimestre par le. commandant 
de cercle.' ' , 

Terminés, ils' seront déposés aux archives del'école. 

ART.' 8, - ,La caisse d,e' la, mutuelle est tenue ,par lË ' ' 
,dirècteur d~ l'école qui, seul, a droit de délivrer. les. 
'reçus, acquis "oU décharges et de p~rcevoir les man'-' 
dats qui pourraient être ,émis au profit de la mu~uel1e 
scolaire. ' , ' 

Le maximum de l'encaisse est fixé à (1). " 
Le surplus sera déposé à 'la caisse d'épargne sur 'un 

livret établi au nom de la mutuelle: 
Unfonds de ,réserve destiné à parer aux dépenses.' 

impré\'uès est constitué pal' prélèveme,nts annuels dé 
100;0 sur les recettes et déposé à Iii caisse d'epaq(ne. 
, Le maximum du fonds de réserve est fixé à ,(2). 

En dehors du fonds de réserve les revenus de la. 
muttieHe',semnt utilisés chaque année en' totalité. ' " 

Les prélèvémerits sur le fonds: de 'réserve sont soù.." 
mis à l'autorisation du "commar.dant de 'cercle après. 
àvis du' chef desecteut scolaire. 

IV. 	- COMITÉ DE CONTRÔLE ET DE PERFECTioNNEMENT", 
DELA MUTUALITÉ ' , ' 

ART. 9 . .:.c. Il est' constitué un comité, de contrôle et 
de' ,perfectionnement de la mutùelle oo'11Posé comme 
suit. ,', ," , , ' 

L'administrateur commandant, le cercle Président.
Le chef du secteur scolaire, " , 

Un notable indigène désigné par le corn
, mandant de cerCie, ' , 

Un membre de la 'société' de prévoyance 


du' cercle désigné par le président de Membres 
la société, ' 


'.. Le. dir,ecteur de l'école, 

Le cas échéànt, l'instituteur gérant de 


la' mutuelle. 


ART. 10. - Le comité de, contrôle et de perfectionne

ment de la mutuelle se' -réunit sur corlvocationde son' 

'président, une fois par an,en session ordinaire au 


'.cours du dernier mois 'de l'année scolaire et 'chaque 

'fois qu'il est nécessaire. " .' ': 


Le directeur de l'école- rempli les fonctions de secré
taire.' 	 ", 

Le comité de oontrôle et de perfectionnement de la. ' 
mutuelle examine les opérations, effectuées et vérifié 
les comptes de l'année écoùlée. " 

,Il propose toutes améliorations susceptibles d'être 
'réalisées et donne sOn avis sur le 'programme des tra
vaux à effectuer l'année, suivante. 

. (1) En lettres, -maxim~m a~tQrisé:" 30'0' francS pour les' 
écoles ~ 1 et 2 classes; -500 francs pour les écoles -de" plu&
de 2 classes; -. . .,..' _ 

(2) En lettres, .'maximum autorisé: ,1.000 francs. 
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,,)1 émet des vœux sur la collaboration de là société 
de prévoyance et de la mutuelle autours de l'année 
wivantl!, , " " " 

, Le procès-verbal de là séànce est, joint au compte 
,rendu annuel. ' 

v, ,DlSPOSI:rIONS 'DIVERSES 
ART, ,11, Les fonctions exercées il I~ mutuelle 

sont gratuites, 

'ART. 12. -, Chaque changement de' directeur don~e 
lieu il remise des services de la mutuelle. Un procès
verbal est établi ainsi qU'Wlrapport succinct sur la 
'Situation de la oociété, visés par le chd de' secteur et 
~dressés au commandant' de cercIe." 

,AgT. 13. ....: A ,la fin de clÙlque année séolaire un 
wmpte '.rendu sur le, ronclionnem'entde .. la mutuelle, 

, visé par le chef de secteur et le. c'ommapdant' dêcercÎe, 
',est ,adressé au: Commissaire, de la République. 

ART. 14. - En cas de dissôlution de la société par ' 
ferm~tUre ,de l'école, les fonds diSPOllibles', le matériel, 
les,pr:oduits en 'magasill.etc. seront répartis entre les 
autres mutuelles du cercle, $Uivànt. décision du OOllh 
mandant de cercle ap'rès avis,du chef, de secteu(. 

'. le.. '. 193 
Le direcMitrde l'école, 

, le 193 
Le. chef ,48 sectéiU" 

le. .193 
Le coinmaiùtant de cerete, 

• . . le 193 
L'atlmiintstratl!i.llr sapéfieur, 

'P'orbo-Novo, le 193 
Le chef du seàice d!3 l'eltseigrr'ement,

: ." 
Porto:Novo, le 12 septembre 19.36.' 

, Le,f;.ommissaire 4e la R.épublique, 

A présenter en 3 exemplaires av~c la demande ~e 
'Création, " '. ' . 

1, exemplaire original à .rerourneià l'école après ' 
'Signature du Commissaire de la République; 

1 exemplaire li déposer, aux archives du cercle; 
. 1 exemplaire destiné au trésor, (en cas d'opération: 

l'r<lduire en soutien du prèrrlier paiemenf à' faire au 
profit de la mutuelle une expédition timbrée des sta
tuts approuvés par le chef' du Territoire. ' 

'Les mandats sont établis au .nom du directeur' de 
l'école sur production .d'une copie de~la.décision ayant 
:nommé le fonctionnaire au poste· duqueldépenQ. Il! 
,mutuelle). ,." 

,SO'Ciétés cie mutualité. soolai,res 

,AR.R,ETE No ,340 portànt t:réa~ion de SocùUI7S de, mu
tutilité scolaire. ' 

LE OOWERNEUR DES COLONll!S, 
Of'"flCIER DE LA LÉGION D'HONNf;:~~) 

COMMlSSAU\E DE LA R!':PU&UQUE,. ',' " 

Vu le décr~t du' 23 ma~' 1921'détermÎnant les attribu!ions' 
'et les POllvo;" du Commissaire de la, Républiqùe au Togo;

• 	 , Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
<lépenses 'administratives '<l:u Togo;" ,', 

Vu l'arrêtédù' i2,'septembre:1931î régIemet/tant l'or/l."0nisa.
ûon des' mutuelles, scolaires dans "les écoles du territOire du 
TO~t nOtamme~t en Son artic!e 3:;' ~ 

\' 

,'ARRETE: 
Agm:;LE PREMIER. - Dans les conditions prévues 

à l'article.3 de l'arrêté susvisé du 12 septembre 1936 
il est créé. une Société de mutualité scolaire auprès 
de chacune des ~coles ci-d~ssous énumérées::, 

, Cercle du .sud: 

Ecole régIonale de Lomé ; , 

Eeole de village dè Mission Tové; 

Ecole de village d'Ab6bo'; 

Eeole rurale de Oamé; , 

Ecole régionale d'Anécho; 

Ecole de village d'Achepé; 

Ecole de village d'Aklakou; 

Ecole de village d'Amégnaran; 

Ecole de village de Zowla, 


Cercle du centre: 
Ecole régionale d'Atakp~i; 

Ecole de village de Kpéssi; 

Ecole de village d'Amlamé) 

Ecole de village d'Okou; .. 

Ecole, de village de Nuatjà; 

Ecole de village de Yégué; 

Ecole régionale de Palimé; 


'Eeole de village de Ooudevé; 

Ecole de village de Dayj!:Kakpa; 

Ecole de village de Daye-Apéyemé; 

Ecole de village de Kouma; 

Eeole de village de Kpadafé; 

Ecole de village d'Agou. 


C'{rele du nord :" 

'EcOle régionale de Sokodé ; 

Ecole de village de BafUo; 

Ecole, de village de Parataou; 

Ecole de village de L~a-Kara; 


Ecole de village de Bassari; 

Ecole de village de Kabou; 

Eeole régionale de Mango t -

Ecole de village de Dapango; 

Ecole de village de Laré; 

Ecole de village de Kandé; 

Ecole de village de Ouér,in·Kouka; 


, Ecole de village de Kouméa; 

, Ecole de village de Tchamba. 


ART. 2.' - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publie partout où besoin sera.' 

Porto-Novo, le ~3 septembre 1936. 
BOUROINE. 

1nsl'eclion cles procluits 

ARReTE No '343 modifiant l'arrété n° 520 bis, du 26 
, septembre 193'4, pOrtant cOdification"de l'inspection 
dés produits. ':' , ' 

," LE -GOWElmEUR' DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA- LÉGION biiioNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUS'uQUE, 
VU -le décret du' 23.mars 1921 déterminant,les attributions 

et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 
Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant '10 justice inil!., 

gène aU Togo et les actes modificatifs subséquents; , 
Vù les ,arrêtés nO 520 bis du 26 septembre 1934, et n'> 55 , 

du 27 janvier 1935,porlaùt codification de l'in"Pection des 
. produits j ; . . . ' 

La chambre. de commecee du Togo consullée; 
Les conseils de notables des cercles du sud et du centre 

entendus; 

Le conseil d'administration entendu; 
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.ARRETE: 
,ARTICLE PREMiER. ~ L'article 10 de 'l'arrêté rio S20 

bis du 26· 'septembre 193;1 portant ciodifiea:tion ,de 
, l'insjieètiondes produits/est complété par l'adjonction 
, du tapioca à la liste des produits, soumis, à'l'inspection. 

ART. 2.- Le tapioca du Togo. ne peut être admis 
à la circulation età là vente, dans le' Territoire ou 11 
l'exportati(>n par voie. de terre ou de mer, sous, une 
dénomil'!ation prévue à l'article 3 du présent ,arrêté 

,s',i1 ne réunit pas les caractéristiques correspondant 11 
cette' dénomination. . 	 . , 

ART::i. - Il est institué quatre ,qualités ,de tàpiota: 
No 1: - Tapioca flocons Togo criblé, extra blanc, 

ne présentant aucun défaut, tant au point· de vue 
blanchiur, qu'au point de vué grosSèur du grain ; 
, 	No 2. - Tapioca flocons Togo criblé, bla.nc; 

,No 3 . ..,.. Tapioca flocons iogo. criblé,gris; 
No 4. - Tapioca' Togo, criblureS "ou siflings pro

venant du criblage des qualités précitées. 
,o' Les sociétés industriel\lts spécialisées. dans la prépa. 
ration :du tapioca peuvent exporter les standards de 
leur propre" fabrication, à la: ,condition expresse' de ' 
déposer au' service de la vérification les' échantillons 
de ces s~andards. " 

Ces standards doivent présenter tous les ,caractères, 
aspect" blanc)'!eur et pureté, d'un produit' supérieur 
aux quatre qualités, précitées. ' , 

ART. 4. - Le tapioca destiné' à l'exportation doit 
être emballé dans des, sacs propres, autant que possi· 

, ble d'un poids uniforme. Les sacs devront porter, en 
.lettres très apparentes au moyen de caractère de 8 c/m. 
au moins de haut l'origine et la qualité du produit, et ' 
le nom de l'expoFtateur. Pour ces inscriptions les,abré· 
viations suivarites sont admises:, 

Togo 1 - T, pour la première qualité; 
Togo Il - T pour la deuxième qualité; 
Togo 11I - T pour la troisième -qualité;, 
togo-IV - T pour la quatrième qualité ; 
Togo Sp. T qualités spéCiales fabriquées indus' 

tri ellement. . ' " 
Le nom de l'exportateur ou dl;! la firme exportatrke 

peut être remplacé par les le«rès initiales cour<lmment 
employées. , ' 	 " " 

ART. S. - Tout exportateur de tapioca doit' adres
ser à la éhambre de commerCe (servi"ede l'inspection 
des produits) une demande de vérification en déclarant 
le type réclamé pour son produit et le lieu où doit se 
faire la vérification (point dèsortie par voie de terre, 
ou port d'embarquement). La demande doit comporter 
l'engâgement' d'acquitter tous les fràis de vérification, 
et le cas échéant, les taxes 'établies. . 

ART. 6. L'exportateur peut assister ou se faire 
représenter à la vérification de son produit. Il fournit 
la main-d'œuvre nécessaire ,à la manutention du pro
duit soumis à la vérification; 

.ART. 7: En cas ,de contestation, ,l'expertise du 
lot litigieux a lieu dans les .conditions èxposées ,à 

, l!article 7. de l'arrêté précité du 26 septembre 1934. 

.MT. 8. j.!inspection des. produits n'est pas res~ 
ponsable des déchets ou .pertes résultant de là vérifi· 
cation. ' , 

" ART. 9. Tout sac ou colis vérifié doit ,être plombé 
par 'les soins du Vérificateur au plomb de l'inspection, 

.. et aux frais de l',exportateur. '. " , 

. ART. '10. - Lorsque le)apioca presenté à la' vérifi~ 
cation ne, correspond pas avec le type standard ,:Qeman~ :o' 
dé, il Y a infraction . quI' est Pllnie des peines indIquées. 
à l'articlé 9 de l'arrêté dù 26 septembre 1934portaitt 
codification de l'inspection de~ produits'. 

ART. '11. Après vérification, l'inspecteur des 
. produits étàblit, en triple exemplaire, un bul1ètin de 

, ,vérification, &ut un carnet oomportanf un talon et 

deux volants, coté et paraphé par le' commandant, de 

cercle. .. , ' 


Ite talon reste attaché au éarnet pour les archIVes 
de l'inspection des '.I~r()duits.·. ',,' " 

L'U!! des volants est transmis au receveur des doua
nes par.1es soins de l'inspecteur' des produits, en vue, 
du rapprochemènt à établir avec la déclaration d'ex
portation;' 'le sécond est remjl, à l'exportateur. 
, . .MT. 12, Le bulletin de vérification, établi sans, 
'rature ni surcharge, daté sigrié" indique le nom- de , 
l'exportateur, le lieu de vérification, Ill, nature du 
produi't; le type de, çlassement àdopté, le nombre de, 
sacs ou âe colis vérifiés aV,ec sp'écificatioll du ,poids. 
IQtal déclaré par l'exportateur, et, des m~rques dés.' 

'sacs ou colis, et leur destination. ' 	 " 

ART. 13. La validité, maximum du .bulletin de 
'vérification est, de 60 jours francs .. , , ' , ' 

Durant cette période, _le .b~lletin est transmissible 
par simple en(jos, sous' la réser,ve expresse, que les,":, 

·mutations seront soumises âu fur ef à mesu!,e qu'elles. ' 
'interviendront, au visade, l'offiCe de l'inspectiol). " 

Dans le ,cas de contre expertise, le' seul responsable, 
est le aétenteur du bulletin. 

, ART. 14. - AucUne déclaration d'èxport;tion n'este 
reçue par le service des ,douanes si elle n'est aCcom
pagnée du bulletin ,défini à l'a'rticle- 10. / 

Après s'être assuré qU'il 'y a identité entre les indi
cations du bulletin de vérification et \la déclaration 
d'exportation, le,service des douanes délivre1t l'expor
tateur le certificat standard.. .' , 

Ce certificat ,standard, détaChé d'un carnet coÎl1por-' 
tant un talon' et un volant, coté et paraphé par, le ' 
commandant de cercle ou de subdivision iridiquè le 
nom de l'exportateur, le destinataire, ou à l'Qrdre, le 
!1avire chargeur, la ,d'éSignation du, pro,duit et lenumé
ra type dti classement, tous les renseignemerits fîgu

, "rant au huHetin de vérification, le. nombre 'des col,is 
avèc le poids total, leursmarquès et numéros. Ce 
cêrtificat est daté èt signé. 1.:e talon reste au ,carnet 
pour les' archives du service des douanes,. . 

A~T: 15. - Leserviè'e ,des âouanes a toujours le 
, droit, ,depUis le moment 'de la déclaration d'exporta'/ 


lion, jusqu'au moment de l'embarquement des, pro·, 

duits, de faire procéder, à une nouvelle vérification 

des produits,dans l,es conditiôns fixées par les article!> 

l et suivants ,(je l'arTêté du 26' septembre' 1934. 

L'exportateur peut, assistér ou se' fâire· représenter, 


Si cette seconde vérific!!:tion fait apparaître deS. diffé· 
rences aveC les indications, portées sur le bulletin' de: 
vérification.-de l'inspecteur desp~oduits, laissantsup" 
poser- des manœuvres frauduleuses, procès·ve~bal est 
dressé, saisie proVisoire des marchandises est pronon- • 
cée, et il est procédé à une œntre-expei:tise oomme: 
îlest dit à l'article -7 du présent ar-rêté; Si ~tte' con· 

,tre·expertise, après examen ou enquête conclut. il, une 

manœuvre ,fraudulèuse, les produits ,sontconfîsquéset 

vendus aù profit de là chambre deconimerce 'sous 

déduction des frais d'exp,ertise, sans préjudice t:les. 

peines prévues à l'article 9 de l'arrêté du 26septem~

bre ~934. " . 




-

1 

• • 

, tér octob~e.1936 

Ain. 16. '. Le présénf arrêtésefa enregistré,com-: 
mtiiliqué et publiéparto1,lt.où beSoin ser~; . 

Lomé, leH'r s.eptembre 19~6. 
: .·BOURGINE 

· ARRETE"'o 344 cOÎr!plétaitt l'arrlltJ du 26 s.eptembre 
. ' 1934po,rltmt- cQditicatiolJ ~did'i1!)lpei:tio,l/, {les pro.
'duits.. . . " ". . . ... .. " ' .. 

LÉ GOUVERNEUR DE;j COLONIES, 
" OffICIER" DE LA LEotON· D'HONNEUR't . 

" .' COMMISSAIRE DE tA REpUllUQ'uE, '. . .' . 

'. Vule;décreidu 23 mars 1921 détérmin'an! l~~ âttribu(joits 
et· lespoùvoirs' du COll)mi~airedela Républiqljeàu Togo; 

Vu 'h;décret du 23 novembre 1934. portant réduètion des < 
· <:iép,cnses, administratives- duc: Togof~' . _ ..,":.' -~., ~ ." . " .. 
.'Vu" I~~frêté ,du.. 26 sèptel)tQre 1934 por!àn! cOdification .de 

o l'i!1spe.cüon :iles. p~oduits; ensemble" tous les'·teXte's urtérieurs,' 
··'1e.complétant ou· le modifiant; . . .... . 

Vu' p'a,v'Ï$'. de"..!,a _~hambie:-de c6mm~rçe dit- T?lH>j 
,Le' :éonseil .d'admintstra~n: entendu: 

>ARRETE: 

· 'ARtiCLe' PREMIER.· ~ La ,liste des produits du crû 
.SQumis à l'inspection 'fixée 'par l'arrêté du. 26 septerri, 
bre 19;34 susvisé (TITRE ru Seètion Ir est complètée . 
~insiqu!ikSùi(: ' " . .' '. '.' 

« Les araèliides· endoqljés ou décortiquées doiv.ent·: .. 
10-;' Etre .oiimpl,ètenientsèches;.. . .' . ~ .' 
20· Ne. pas rerifermer IIne pmportion en· déchets. 

superieure ~ deux poflr..c.ent. . '. .... . 
'., Sont ..oonsldérés comme déchets, . non seulement toute 

matière étran'gère' (pierre, bois, . tiges: sèches' timanf~ou 
non' à laCçlque;giain~s' d'autres plan~es, sable"paille, 
'coques vides etc.) quise trouverll.·méhingée .aux ara· 
chides, .soit par néglige!lce §>Oit intentionnellement, m.àis 
encore 'les' arachides oonsémint :des tracesd'hl1midité 
Jlroverlant de l,a terre, 'd'unarachage prématuré mi rte.. 
qtlelqli''ÎY.fr~ cause qu~ ce soit: . . .... , ... ~'. 
.I!y·à négligence, comportant simple obligation . de 
pr{)œder au reoonJiitionnemènt,' lQr\lque le lotd'arachi· 

.~ d(s' soumis ~ la visite n'a4ccùse pas' un pourcentage 
< . supérjeJllr à 3%. r.. , 

Il Y a infraction l'Ûrsque le pOurcentage excède 30f0~ 
, ' ..... - ,. - " 

.' ART. '2>--: Le • .présf;l1t arrW .sera' enregistré,oom._. '. 
Il1IUniq":1é et publié Ilartout où besOin sera .. 

Lomé; 'le 16 septembre 1936: 
L BOUROfNE, •. 

.Cau,lionnemen 1 . 

· 'AMErE No 346 fixaittle taax de'la so'mme àviirsei, ...... 
· 'à #tle.de.cautiofllUiJ!Zeni; par lesnniioluill.i français 
· iJt~rllltli{er.s arrivait.Jilll Togo. . ." .. '. ' .', 

. lÉ OOUVElWEI3R DES COLONIES, . 
. OFrlCiER DÉ LA' LeoIO~ n'J10J\IN.t:.UR J 

COMMISSAIIlE DE LA REl'UllLlQUE, 

.Vu. le . déc~et .du . 23 ma':' 1921 .déterminant les àttrlbutiori~,' 
et rés l!"\lvoirS du Comll1issaini de la. .Répuoliqueati Togo; .. 
. VU' le 'décretdul5 jliiiiet '1927 relatif àux . pouvoirs_des'
C"'!I!11ÎliSaires ·delà République du. Togo: et du'. Cameroun 

· cllm~tière:d'expul$on;: . '.. . 


,'. :VU:ie' d!!cf.êt du 19 sePteiubre19~5 ~églem:elitant.les ..<:pu' 

àitions . d'admiSsion et de. séjour au : Togo d",,' ila/ionawÇ'
fratrÇâis .et'étrartger,s;' .- . , . ,,' . 
.;" L~ .conseil d)'a<.iilij~li~traPon ènten~u;

(- 

, ' .; " " 

ARRE11E: 
·AIlT.ICLE. PIlEMiER,.~, Les somm~s' qu'el1vue de lellr . 

ra.patriement. éverituel,et,par,application du paragra
phe 4de l'artiCle l or,' Qu. déèretdu )Oseptèmbte 1935 
sontctenu$ ·-d.e 'yèrset'etitre les . mains du· représentant 
dé la .eûfnllagnie:de. navigation assqrànf leur transport 
les nati{)naux'f,rançâisef étrangèrs arrivant auTogo, . 

·sQ"rif fixées': ainsi. <ju'il: suit,' selon la nationalité: de ' .
l'énligrant: .. . . ., .'. 
Allemagne,;, 4.200 francs .. 
AIgérie ...'.., .3.OO(l 

• .Ajnériquedunord 5,000, - . 
Amérique dusud-:;\-4:500 
Anglete'rr-è. .', :_.' .. .. 4,200 
Autriéhe, Himgrie. ..... . .. ' 4.500 . ~;. 
Belgiqùè; .j'.J'llXemoourg .,. .' . 4:000 
Chine, 'Inde, Indochine, Japon :~'., . 0.500' 
Danemark : .' : '. 4.300. 
Espagne,.P{)rlugal .-:. - 3.900. 
Egypte ".4;800 

·'Fl'ancè,. . ,2~5oo 
Orecè .. . . 4.600 . 
.Hollande :4.200 
Italie'.. 4,200 ..,:).. 

•. '" 	 Maroc . ......, ..' 43:360°0° 
NQrvège, $uède'" .' ". . ,
Pol'Ûgne' ;:.-':. . . 4.601} 
Rouinank, Bulgarie. .f _ " .• . 4.600. 

~Sy~ie, Pal~stine • . . . . .4,800
:Stllsse. .' _ . " . .';.. '4.000 
Tchéooslçvaquie,,/,p)lgQslavie,':, 4:600.:i.· 
-r:uni~iè . , . .-. , ..,.:' 3.iiOO 
Turquie, J'erse; .Arfilénie ,'.. " ... 4.800 ' .'~ .. 

· .' lJ:R 5.. S.Lithuanie;Estlionie,. 4_800". " 
· . 	 Les voyageurs pélJ,étrallt au Togoparvoiè ,de.terre 

ou aerienne verseront ce· .c·autionnemenf,à la caisse- de ' 
· l'agènt~pécial du po~teadministratif,ouà celle du' . 
· c préposé ,du trésor .la plus:v\)isiné. dé laJr{)ntière ou· du ... 
'.li~Q'atterrjssage,.. ., .. 

..•..... MT. 2, -'l,'adtriinistra.teur.sa~ériéut dllT.,;,goét . 
. \lescommandarlfs. de <;èrcle sont chargés:de l'èxécuiioll 

du présent arrêté, qui seraeriregistri', 'rommuniqufret 
publiepart(Yl,1t,'Û~b:esoinsera.· . ".. .>, .. 

-. 10mé,le'16, septeiJH)rel~~6. 
'.. ' . : L.BOUR,OINiL 
. .<:' -,-~~"--,--'-

" :.,,' ',-. 
,;,., 

ÀlfR.Ei.f.,N~3~9 1?i)rtàfft~iremen~â liirl.térieiit . du 
cltapitni XV .da b,udget local. . ...; . 

• .. 'LE' OO~QNEÙ~:!)ES ·COLONiES, 
" .. OfffClE.R :DE':~A':LtolGN"'D~ItONNEtJR,~ - ,~' . 

• . COJ\tMISSAIRE .DE, .tA REpÙBLIQÙEi" 

. 

. . .' ... 
Hm. sur i~' 

" . __ >' 

. 

· Vu le décret du 23 ~.rs :J!nldéter":;i~a:ntl"~ttnm',tlons 

et lës. p01lvofis :du .Commissaiiede l~ . République ail jig,,; 

. V~ ledécrèt.du2'l novêinbrce \ Hi14' pqrtantré4üctiondeS 


· . dépenses 	adininistr.jj~es duTogo; :: ". ::. .'. 
. "Vu l'arltcle.iO;J:du'décret'du,:lOdécembrè

',' 'tégtmé fin-anc~e(,deS .~'colonieSj-' .' " . ,'~ ',' ' . 

.' Vù le décret· ~)8 iévrier ·:1~36 !Î9rtàlit ~p'prQb.tion. du 
··b,udget 10",,1 du Togo, exe~cice1936; c,' .', 

._ Le, '~onseii;"dJa~in~~tratiôn ,:e~teQdù; .' 
" 	 -,'. '.- " '" 't, . 

'ARRETE:'; . . 

. A~TIOLE PREMIER; ~\ Estauté)ri~é"à Fi~téi'kurçlu' 
chapitre XV,' du budget local, e*èrcicli 1936jIe viré: .. 
niellt de crédit cicaprè,s . :. !. ', .• 

'..
" --' 

http:d!!cf.�t
http:qtlelqli''�Y.fr
http:publi�parto1,lt.o�
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GHAPITRÈ.,xy.. 

otPEI';SES {miERSES (matéril!l) .. 

", . " .. ' , . - 

,. , '. " ., .. .. à retrtuî~ker cà .aiouler· 

. 49.6 . JO(JRNAL Ol'l'ICIELDb û:nRITOIRE~OTO(jo;l::ACt '~6~!>('E MÀNDH DE LAI'RA~CE 

ART. 1; 'Trànspolt 4il pe!" 
.. sonnel. ehlù. tnatétie1 ... . . 

§ '2.- Ftàls de ~ansp()rtdu 


· .personnel.: '. :. . 

. , AR'!:: 4. - SU)jVêllW:mS 

§ 2,. Subventions 'à des êta' 
blissemeiits du Tetritoire;·. 

, .'" . . ' 

.'. .' 
..... ? : 

1:.. " 
'10:000 

. 

" '. / 1ù.000 ' 

10.000 ". 10:000. 

. ' '. AR; 2. ,.,:". Lepr~sent arrêt{séra.e~registrêj'oom- ' 
· mUniqué et .publié. partout. oh 'besoin :sera" ' 

, . . . Lo'l'ç,le 16sept~l11bre 1936, 
. BOURGINE ... 

';' / - . -'. . -,' . 

· .' " ~'.- . .-. . - . --, - .' .;' - / 

AR,RETE.No ,351portf1l1t virilmel'lt deér~âits à t'inté. 
rtilar·âe,.c.ertllins chapitres da.. ba(lgetiJlI.fu{xe de 
1'explqitation dli' clufmiizde 1er et 'dtdllluirf, ·exerCice.' 
1936.' ' "', ... 

. . ..I.E OqUV!'.RNEURDESCdLONlli~,'
'.'< '.QFP1CIER DE LA LrolON' otriONNEU~,;" . , ' 

.• . 'GolliAüsSAlRE DE 'LA RÉP-c.BUQUE, C 

.Vu le: décret du 23 m~rs i\nl<dét~r~in~~i lés' attributionS . 
et lespoùvoirs· ..du, COmmis,air;'. de la..·R.!pulilique 'au Togo; 
v~ ledécrét.du. 23 novembre .1934 .pOrti,"~ réduction' des' . 

dép'enses; .adm~nistrativ-es. "qu -.TQgp;" '-,' ..,', i',! ' .' . 

. ·Vu.le décret'du'30 décembr~ '19hsur ,le. régime fioan;;!er . 
des, 'colonles"-' - '-, _ " ".' _ -,. - '-'" -' ,'- -",' ", '. .'. . 
\rukdé~retdù':ierav~il J936,po'rtant. approbà!iondu '.' 

.budget .annex~.de .l!exploitatioll: du chemipde.. fcr ,et' du ' 
. wharf, .du, Togo, (exèrcke 1936);,' " .... :' . 
, , Lé" conseil dJadminlstratibn '_.entehdu$.:-';," 

'.", .'
.AR,RETEi· . 

·ARTICLEPRÊMi!ôR.·':';'" Sontautcirisés'à 1'.iriténeur oies, 
· êhâpîtresdLdes~ous désignêli _QU' .bi!.dgetannexe .de' 
'l'exploil,iilIon Au êhe.niil1.·de . .fer. et.).lU: wMn, exercice 
193ô,.les' lIireniej1t~suivatits :,. . 

• 


NOMINA.TIONS, . Ml1TATlbNS, . '. ETC. 
"cONéERNAN'f' LE·,.pimsONNEL ..' 

. . ' , ,l " . ~, 

·,PERS9",NELEIJ,ROPI!EN.: :
_._,_.'-' 

,N.o.ni~atiOI1 . 
Pardécision.du: . 
15 septe.rnbre1936.· -- 1\1. D.~"ONIO, administrat!'Ur~ . 

adjoi';'tdes~olonie~. ~sfdéSignépour r~mplir les ~~. 
fonction~ de' sec'rétaif'è 'archiviste aq 'hpc'-d~ .c"onsell"·· 
!i'adm;nistrat;o';' du Togo po~r la. séaneedu 16 sepo:.· 

:·tembre1936.. 
. , 

-! . 

Pàr,décisi-on du,:: ..". {','", .' , .:'. ' .. ," 
. J9 septembre 1~Ùi;, ~ 1\1, BÇZZI, surveill"nt auxiliaire. 
des trav·aux·.publics es.t mis témporairèm'eil.t.à la dispo· '. 
sition:de AI. le commanda.nt de cercle du nor,t, 'pour 
I~exée~tion ei.p';ridant la durée de)ltravau.x de Ja route 
du 1\1alfaca$a. . . '. . . 

....M~As1'lER Arthur, brig,.dier. 4~s douane.'" de 1:' "lasse,' 

retour de congé, :attenduâ,' Lomé. v,'Îrs le'. 23·8ep. 

tèi1ibte.1936 par'sis Hoggar, e.sinônimêèhéf.debdg'l 

de deL,,';'éIOn remplilcemerit du brigadie~ des douanes 

de 1" cl.,sse BARRERE, qufestaffeètéilu bureau de Lomé; . 


-,," . '- ", '., - - . 
~, ',: \,'- -, .'

lUquisllion de p.sSlîg~, 
.. ,', ~ ,'.. .'." 

Pàrdécision du:.' . 
20 s';pteinbre 1936. ':':'Up~' ré'quisitidj, de passage: en 

. '.'1." clas~e, (2·'c.tégoriè) dé'Loméà Abi<!jan, sur lepa_ 

'qû'éb6i Batlfora quittit~t J_o.n'Ue 21 s<\pt<,mbl'~1!)36,"
è~t accortléeà M: Duiànd SAINT-O>1ÈRlfenri,greffi.er 
enchefqui'r,ejoint scin poste li eobodtoulasso (CÔte 
d'Ivoire). '.; '.. .... . ...... ,: .. ' '.', ... . 

" . Dép'.~~..~ ciu ré5~a" f;;~~tI.: Les dépenses 'sont imputàblesaubudget dela.Çôte .. , 
, .\, . . . " .d'Ivoire.' . 

" : CHÀPl1'RÈ Il''' . 
';"Âli<i,D'Œ~vRE '. HODil,",,,s d'éduéaUoD PhYSi.p,~ . 

"". ';i reir(Jiu;~;'rà'aioù(ér:.'Parar"ètédu: '. ..: ': ' :'.'," 
AkT. J. ·~SeIvkeSgên~raÙx-, '. . .. 10.000, ..• 1~sèptembre. 1936.. "":" Le sergèntLenef'TA,"GUV dés 

.. ART;: 2: ~. Expkiitatio,n;::..,. " :" . _ ( .. ~. ·.20,OIl0 ,.' for;;". de polie!, <Îli'Togo, 'e,sfno'mipé' moniteur euro•... 
AJ,l.T.. 3. ~Voie., .••.. ". ',35:000. . "5'.00''0" ..... . péen d'éduca!iCi.n. ph,ysique à l'école_ européenne ·de . 
.ART. 4 •. --" Traction', ." '; .. -" .. ' ... , Loméen tèmplaeement du sergenLWALTER, rapatrié, 
ART. 6,' -: Dépensesd~sex:çlo$,.'-c;;·· ." Il .,J'ra .droH 'p~ur compt<'f <lu 1"' juillet 1936, date' 

'.' .' .. :35.000:' '.35,0.00:' 'effectiye, de la prise de service, .à l'indemnité .prévue 
" ':,c" ..:C:-ffAriTRE" 'IiI' ,p.d'imêté n" 604 d ..24 novembre' 1934.'. ' .. 

. . . Le';ergenh;h~f J'IlSTIN de... for~es de polic~du,Togo ..>':MATtRIEL' . .esf nO!Jlm~."1CiJlit.eur européen d'éducation physique 

, 'à, rrb::àn~iwr. 4à;oul." en.remplàcem.ent duserg'ent-chef DEsn'E, ..rapairié.
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Commi88,ion. 
Pardéeision du:' 
7 septemhre 19'16.-;La commissi~n prévue à I;articie ' 

12 de l'arrête dû 27, octobre {933 composée de : 
M.M,' 'MAl!où",:';administrateur en ',cbef~des ,colo

mes ,';' , Président, 
"SANSO~! --ad~~inistrate~r~ad'joint des 1 

,colonies,' ,chef du bureau deS 
: finances.', ." 

SIRO, ',chef ,~u s'ecteur sçolaire '~u 
sud,' Membres 

R., p. 'LIN~ENtJEl~t, dirçcteur ,des"

.,éC?,oles .des mission~ -catnoliqt,l~s. 
-M., CARRIERB, direc.:teu.r.d-es..écoJe~ 

. .' . - de$ niissions prrotestantes. .... 
",ëreunira' d.anslës bureau'; dlt gouveirièmentàLomé 
le, 10 septembre 1936'''11 vue d'apporter tinemodifiCation 
.à,l'effèctif des' moniteurs subventionnés fi"é pour les 

" ,an,nées 1936c1937 et 1938 par l'a,rrêté 25, du 18 jan
vier 1~36" ' 

-'--- 
, 

, ' 

19~,i'pi~mbre 1936, - Le' nombre de 'places mises au 
concOUrS en,1,936 pour I!admission dans le cadre local 
inâigènedesinstitùtetirs est fixé à deux, " " 
. : La .c(lJ:11~H;si~n'tliargee de sUfyeiller :!!t cOI."riger,j~g 

épreuve's· du .conco'9fs d~admi:ssion dans le cadre'loca,1 
',des instïtuteu~~ est- composée 'ainsi q·u'jl suh : . . 

P;é~idimt : ' ! 


'M .. DE SAINT-ALA~Y. administ.rateur des coloniès. 


M~lnbr~;;' , ' " ' 

M. Mo, SIRO, chef du secteur scOlaire de Lomé, ' 
" (;A':ELIÙ, directeJr' de récole régionale d'~né-

, ". 'cbo:, ," " '., . . ,", ' , 
'J'OHNSON Romuald, directeur de1'écolede Lomé, 

'J:oute AnÙho, - . 
Mmo PAT~N,CH~'~I ~irectrice d'c' l'école eu'ropéenne ,de. 

" Lome.' ,,",' " ' " ,,' , ' 
Elle se réunirales 5 octobre e~jours suivants 1i 7 h;30 

, ,à l'écolè:des filles de Lomé, . ' 

.' 12 septembrè-1936, Le conéours d'entrée à l'école 
'Professi,o~rielle d:agriculture 'de, Po~t9-Nqvo aura lieu: 

, 1" '.-.:,..' L~exameÎl écri't dans chaqué cerc1e~ où' des 
-ca1}didats 'ont notifié leur demandé, le 5 octobre ,1936 à 
'i b, 30 pr,édses, ' " . ' 

2' .:.., L'examen 'oral à Lo';,é en présence du jury 
prév,u' à cet effet, le 19'octobre 1936, à i b, 30 précises, 

So:nt désignés èomm~ membres 'du jury..du 'Conc'ou~s 
,d'entree àl'école professionnelle d'agriculture de Porc ' 
'h,-Novo: " ' 

. ,.1 0 ',-.en' qu~lité de fonctionnaire .dc·ren~ejgnement: 
,~'. ,Su~ô"directetir.du' èentre stolaire de LOn:1é, 
,,~ ;...C.en qualité de fonètionnairé désigné pàr l'adllli 
nistr'aie.ur·supérieur:.: 
. M. M'AUGIS~adjoint des se't'yites civils. 

".cclatlons , 
Par décioiion du : , , " ' 

, 8"sept'èmbre, 1936. ';;" La sage-fèmme ,au;dliaire ,de 
.3~ classe ABOUOO,U -Victorine,"nouvelleme,nt,détachée au 
T';go 'est affè!:tée il l'MpitaI de Lomé. " , 

l' . 
;., comnlÎs PEREiRA DA SILVERA. 

, ' 

'Une per~ission de 8 jours,'ayec traité~l'eDt valable 
du' 22 au '2\1' septembre 1936 inclus, e~t accordé au 
co'mnlis d'admlnistration de 7· classe. GBAGUIDl Léonard 

"en s~rvice à la 's'ectioudes J\. ,P. E. J\, pour en jouir à 
Porto-Novo et OuÎd~h. ' 

La <lécisioll n~300 du 18 août 1936 accordant une 
i' permissi~n de 8 jours} sans\ ~oJde, ~l:' fact~ur-,?nregïs.. 

treur d'c4' classe BltENNElt Fr<ldéric, est rapportee.,\, 

22 septembre 1936.- Une penilission' de'15 jours,' 
,pour mala,die, avec· traitementi. 'du 20 septembre. au,. 
4 octt>bre 19.36.inclus est acc6rdé',a'u commis d1adminis... ' 

,tratÎon principal det,; classe Jon~than K. SANVEE., ' 

La sage~femme auxiliaire de 3~ éJas'se BOEHlIl Hanniè. 
précédemment en servi~e ',; l'hôpital de LOU1iest.affec~ 
tée à Sokodé. . 

te'comn,;s de 4'c1asse d~s,P. T, T. ·D.'ALME;OA M';~'TAO 
précédemment en, service, ail burea~ dè Sokodé" est' 
'nommé gérant ~u 1;)Urea~ .d'~néchot en re~nplaccment 
"du' commis des postes de,3° class~ GONÇALVES Antoine, 
.titulaire 4'1:1n congé. 

" 
Congés"'·- Permi~'sion~ 

, Pa r décision des: 
, 8 septembre 193,6 -' Soot accordés, av,ectraitement, 
des congés de, : , ' , , 

90 jours, valable du 15 septcmbre, au 13 déc~mbre 
1936 indus, au èoMO';'S des P.T. T. de 3' classe GON-' 
ÇA.LVES ,Antoine, f;"?n ,se~vic~_ à Anécho, po~r,en jouir à 

Il .sokodé (çercle du nord).' 
, ' ,90 jours, valable'du 1" novembre 1936 au 29 janvier 
. 1,-937 Încl~s. au moniteur .auxiliaire de 3e classe AGBOBLI ' 
, Vi:ctof, 'en service à la première cir.conscriptio'n agri

cole; pour en jouir à Kpélé-Adéta (subdivision de}'. 
limé _cercle du 'centre), ' 

Le. conlmis d<:s P. T. T:,GONÇA.LV€S Ant'oiue aùra 
droit il la gratuité du transport d'Anécho li Sokodé et 

, :~ .reto~r• 

JO septembre 1936. - Un congé de 90 jours valable 
du 20 septembre aU ,18 décembre 1936 inclus, estai:cor- <, 

dé ~u, brigadier' cbef d'bygiène VIOTEY Françi~, en 
servi"';' il la 'subdivision d'Anécbo Ccercle du sud), pour 
en jouir il Lomé. ____. __ 

'19 septembre 1936. -. Sont accordés, avec traitement, 
des congés de : 

30 jours, du' 1" au 30 octobre 1936 inclus au facteur 
desP. T. T. de 6' classe AMouzou Bà:rthé16my, en ser. 
viCe à Anécho"pour en jouir au Territoire. . 

- 25jours, de 7 au 31~octobre 1936 inclus il l'aide-méde
'eÎt) de 2e cla!;se BVENAMEDE Pier're~ en" service' à la· . 
pharmaCie de Lonlé).pour en jouir au,Territoire.. 

~ Le COill~is d'administrati~)[i ',de 3~ 'ciasse PE'REIRA DA 


SIl':'VA,' précédemtll~nt en' service à Sokodé, est affecté 

. à là pa,ierie de Lomé. en remplacement du commis de 


7" classe. Joseph K. COUASSI, 
Le commis d'administration de 7° clàsse Joseph le 

,COUASSI est, affecté il Sokodé en re'mp,lacement du 
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.. •
• &::si, 

498 ',JOURNAL OFFICIEL, DU TERRITOIRE DU TOOOPLACÉ SoUS LE MANDAT DE LA l'RANCE" 1er 'Octobre 1936, 

» 

.. - ---\"--r 

'Gardes frontières 
pàr .rrêt~ du j , 

13 septembre 1936., -' L'article 2 de l'atrêté n° 681. du 
28 0clobre 1933 eSI ainsi complété: 

1° ". . .--". 
-. ,2°_- . .

.3° au~ candidats n'e retnplissant pas les coriditio"ns 
prévues,"lUx §§ tet.2 dupréseut articÎèqui auroil! réussi' 
à u"n' concours comportant les épreuves suivantè"s :' 

al Lecture - Lectùre à hau!e' voh d'ûn texte' en 
frS;lnçais avec explication dt! è~rtai'~s mots courants. 

b) Dictée - Epreuve portantsur une dizaine de lignes 
dl'un texte en fr.ançais. ' \ . 

c)Ecriture ~ Copie à main:posée des Cinq pren;ières 
Iignes'de la dictée. " 

cl} Arithmétique, ~ Addition - soustraction '~'mul-
tipiication - d"ivision'.· . 
, Le reste sans cliangemel\t., 

Admis.ion hole Victor Sallof 
Par décision du: ' 
21 septembre 1936, -, Sont admis en 1" année à 

l'école' primaire supérie'u~e Victor B'allot" res élèvès 
dont les noms suivent par"ordre'i:le mérite: 

1 L':WSON Hélène, de l'école régionale 
d'Anécho., ' , 

Filles '2 GSIKPI 
, 

Marie, 
d'Anécho. 

de l'école, régional'; 
' ' 

,3 , HAoTa , Elise, de l'école régional!, 
\ <!'Anécho. 

'1 '1 JOHNSON Francis, de l'école,régi~rlàle de 
Lomé, 

2 ,AMORIN Césa~, de l'école de la Mission 
catholique de Lomé. ' 

3' DE MEDEIROS Carlos, de l'école, régionalè 
de Lomé. , ' 

Garçons 4 AM""vAH Benoit, de l'école de la Mission 

\ protestante de Lomé. 

5 DJABA,ru Afllert, de 'l'école de la Mission' " 


catholique, de Lomé. 
6 EKOUr! Martin, 'de l'école, regionale 

d'Anécho: ,/ 
7 EOORR Joël, ,de l'écoie régionaledè LOllié. 

Une bourse entière d'internat est acc'ordée'pour 
l'ànnée, scolaire 1936-1937, à' chacun ,des élèves 'de 

, J<o ànnée'de l'écol'l primaire supérie"re'Vicfor Ballot 
ci-après désignés: ' " 
1 LAWSON Hélène, ,6 De'MEDEIRosGarlos, 
2 GiUKPI Marie, 7 AMENYAH ~enoitj' 
3 HAOTH Elise, 8 DJABAKU Albert, 
4 ,JOHNSON F'raniois,9 EKOUÈ Martin; 
5 AMORIN César, ' 10 EooRil.Joël: 

Sont renouvelées, des boursèsentières d'internat' 
pour J'année scolaire 1936-t937, aux élèves de l'ecole' 
primaire supérieure Victor, Balloi ci"après désignés: 

En 2° année :., 
1 ,KpOTSR.' Gerson, 5MENSAREmmanuel" 

, 2 l\1IKEAI' Pier,~e, ' ' 6 AVIH SOSSOVVI, ' 
3 LAwsoN Frida, ' 7 NICOLAS Félix, 

, ,4 ,AzIABLE Andréas, 
, ,'" 'Eh 3' année ,:' 


1 SANV'ÉEDàv'id', , 4SrrTI Jérémie, 

2 AUBENAS François, " 5 ANDRÉ Michel, 

3 COMLAN Alex', ...:..__6:....:L=A2:~SON Sophie. 


, Suspe;',SI"iI' de fOllctions 
Par-décision du : 
20 ~eptembre 1936. -'En att~ndail.Ua décision du 

Commissaire de l'a République, legar'<!è-froittièr.è d~ 
2' classe SAS!> SOVMAiiO!JÉ; en serv,ice à la brigade' de 

.Lon:.~;'e~t suspendu de ses forictio,~s. . . " 

Permiss,ion'_ 
Par décision du ': .:. 
19 septembre !936. ,c-; Une permission de 4 jours, 

aveC solde, valable du 16 au 19 septembre 1936:irlcltis,' 
est accordée ~' l'inspecteur àuxfliaire' de. po1ic'e ..<k . 
8° clas'~e 'JAéoB Norber.t, en sèrvjce' au ~erc1e du cent~e;;..' - , 
pour se'ren'dre à:Lonlé: 

--~ 

'Secrétaire chef de, can,ton 

Par décision du:, , "",,',',, 

8 ''''l't'embre 1936. - Le n~mmé Dos~ov An~t!>ieèst 

nommé s~crétaire dechefdeèanton ete'St mis eil;;ette 
quài,;té il la disposition du cnef d~ :canton,deNllatjà 
(cercle du centre). '," ':,"", " 

'La sol,de annuelIè de cet agenLestfixéeà mill~guatre 
cent quarante frmlcs (1,,44!r f.). "", , , 

Les dispositions de 'l'arrêté ,n' 645 du' 22décernbie 
1934 ne sorlt pas applièabies "ncequi conùrnecettl' 
soldé. , 

Nomination asscsseut 
Pat' arrête ~n date du ,:, ',"" ,,' 
'1 septembre 1936. ,'~, Est nommé'ass~;eurprès ié ' 

tri,buniÎl iiu premier degré dèKlo;'to. ' , " " 
-,rKO'l'O Thomas', chef du villàgede Wowlmé, coutume' 
évé, en rèlliplàcement de EKLOU Emile, d'';cédé; 

Il occupera1sLl,r.la Ii~te' des!~ssesseuTs lajlla,ce laj~sée . 
, vac~nte par le décédé EKLOU tmile. 

, 
In!i"mni~6 

Par décision du : , 
," '10'septèlllb~e 1936. - I:.e bénéfice d'une indemnité 
" ;~présentative fixe 'ile transpor.' de 6 francs par mois, 

est accordé aux moniteur-s d'agri'cult1..lre.>· ... 
AMERAM" Barnabé," , 
KPAOB Joseph 

EirEBIYI Salomon 

DJONOO Augustin,' 


'ATCHOl.i' Ebénezer 

en'servièe an cerêle du c"";trè,(Atakpatné). 


,'} " 
Vaca~c;e·s· 8eol~ir~a 

Par,décision du :, ' 
17, septembre 1936, '-' La date des vacànces,' pour, 

l'année scolaife 1936-1937, à'I'école professiomiellède 
, Sokodé est fixé du 1"décembre 1936 inclus au 3tjanvier, 
1937 inclus,' ' , 1 

Les exa""ens de passage. et de' sortie del'éc6le profes
sionnelle d~'Sokodé auront Iieù jes 5,6et inovembre 
1936. " '" - , 

FORCES DE- ",OLICÊ',-
1" -'- Compagnie de milice,: ' 

Engagement 
Par arrêtédù: 

,t9septembre 1936, ~ Est èngagépour3 ans, àcomp-, 
ter du 1'~ séptembre 1936, ,après Stage d'un an accompli' 
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(catégorie A) comme milicien de,2"~C1assè,.Je stagiaire 
de la catégorie A, ,SOUN', N' Mie' M!450 A, $, de la 

~ ......-. .' '. . 
pC; C. Lo:mé. . : ' " " .' 

2" ~ Garde indigène:, 

Licenciements ' 


ct) - Le !;llJ'de de 1" classe ALASSAl<E l" N°'Mle 79, du 

peloton du sud (s';bdivision d'Anéchoj, déserteur du 

,9 août 1936; eSt licencié et rayé des contrÔles dé la 
,gard~ indigène à compter dù<lit jour, 

b) ~ Sont licelJciés', 'les gardes dont les nortls suivent 
à compter du : ' ' , 

, '~PqurIjn de contrat: '" ',',: 
1" septembre 1936, - BAliEMA, garde 2'c1asse, Mie 283, 

du pèloton du sud (subdivision de L0"lé); 
111 séptembre 1936>-'- AMOUSSOU DIARRA, garde2' classe, 

Mie 894, du peloton du nord (subdivisi.m de Sok~dé), 
, "(I~~," gratuité de transpOrt est'accordée aux intéressés 
et àJeurs f."'illes pour rejoindre leu':"foyers),' '. 

, 	 " 

Pour ",:a'~vtJise manière de seiV~'i-:' . 

15 s"'P,tembre 1936 . ..:.. BABA, garde,de 2' classe, N' Mie 
, 1009, du peloton du nord (sùbdivision dè Sokodé), 

Pour, inaptitude professionnelle,:. ., . 

15 sep~~nlbre ~TŒ·KOU~A. AUASSEM, gar.de:de 2t: classe, 
MIe '741. du peloton de dépÔt, ' , 
, KAi<UfOU OÙÉt.É, garde de 2', é1asse, MIe 743, du pelo

ton du nord (subdivision' de Sokodé)" 
"KpALEGA, garde de 2' ~Iasse. Mie 1026, dù peloton du 

nord (subdivision de Sokodé)" " '" 
DANGNENI, garde'de 2' dasse', Mie 1025. d,u peloton du 

nord (subdivision de·Sokodé). ' 
KAnJou, garde de 1" 'chisse, l\Île 932. du peloton du 

centre (-subdivisio;' de Klouto)" ' ' 
HOUYAGA, garde de 2' classe, ~le 1043. dup"loton du 

centre (subdivision de Klou!o), " 
BAKouiJarde d~ 2', classe, MIe 1052, du peloton du 

centre (subdivision de Klnuto); 
, PA'rcHAMA, ga;de de,2'çlasse;l\\le 858, du peloton du 
sud (sitbdivisionde Lomé). ' ' , 

BRAIM~ SOUDOU. gard,ede'2' classe, MIe 74,4; du pelo
ton dti'sud(subdivisinn de Lon16). 

AlfO;'AsSOU, garde de 2' dasse'. Mie 989. du peloton 
du sud (subdivision de Lomé). 

Dou.:ou, garde de 2'èlasse, Mie 1017, cl;' pelOton du 
sud (subdivision de Lonlé)., , " ' 

,Houssôu Antoine. garde de 2' classe, 'Mie 1010. dit, 
, peloton du sud (subdivision de Lomé). 
, ' AOUSSA 'SAVALou,.garde de 2',c1asse. MIe 1023; du pdo-' ' 
ton dù sud'(subdisîon 'de Lomé). 

HSNOU, garde de 2' .cIass,,;'Mle985, du peloton du'sud 
(subdivisiond'Anéèlî';)," , " ' i , , 

KÔUDOUKA KouAssl,'garde <le 2' dasse,Mle 1032, du 
peloton du sUd (sub<liv!siM d'Anécho). 
, ..,Une prime 'de licenc;'")1enf égale à un mois de solde 
nette est accordée au~ int~ressés, ainsÎ que Ja gratuité 
de transport, pour eux'et leurs fa~iUeS1 pour rejoindre j 

leurs foyers; 	 , 

" ,'- Compagnie'de milicl!.' 
"'Rengagement"; 

Par décision,du,: 
'13 septembre 1936. '- Est rengagé. pour 3 anS" à ' 

compter, du' 1:4 s.eptembre' 1936, le milicien"de 1" d~sse 

DABLA,--"N' Mie' M!267 B. T, de la 4' section <i.e milice 
Anécho. 

P';rmlssl"n, ' 

{)r;e per~ission de 30 jour.s ayec soId'e 'de' présen.ce, 
'd~la.i 4e r.oute .non co"mpris. sans la"'gratuité de "trans- . 
port"est accordée au milicien de 1« classe NAKOUTCHA, 

,N"MleM/232 A. 'f. 'de la P,C. Lomé,l'ourenjouirà' 
· KanM,c.ercle du nord (subdivision de Mango), 

' 
Mutations 

Sont adrilis 'à passenians la garde indigène et rayés 
· dès contrôJes de ,la compagnie de" milice.:pour compter, 
, du 16 septertlbre 1936, :les gradés et miliciens dont les 
'noms SUiV(Ùlt !' 

_TcHEDRll' adjudant" N'Mle.vJ(15,A, T.,d.. la P.:,C.' 
Lomé, 

MAHO"'""" se:rgenl-èhef. N° J\11e M/30 A. ~T, de, Il,, 
" p, C. Lom<\, , , 

KO/mo ,SA,BABÊ, sergent, N° Mie M/158 A. T, de la 
p, 'C;'Lomé. , '.,' '.,:','" ' , " 

MA'tAOOU M"iGA,: 'sergent, N" Mie- lIIj341 A, S. de '·Ia 
Po C, Lomé, ' . , " , . 

SA....OU BOULALA, sergent, N" Mk M!255 A;- 8-. de la 
P. C, Lomé.' 	 "-,l 

KouMA, sergent, N° Mie M1133A. T. deJ~ 4"section 
· miliçe-. . -, . 

ORDU GAMBARI, èaporaJ, N' Mie M!252 A, D.de la' 
P. C Lo;né, 	 , "',' , 

BIOG6E~E, caporal, N" MleM/240 A. D. de la P. C.. 
Lom\! ..c,"'", • " , 

"DoGO l, milicien 1"classe, N' Mie- M/229 A. C, de,la 
P. 	C:Lomé: ' . 

Bio YANoÉ;millCien 1" classe, N' MIe' M/33S A. S. de 
1. 	P.'C: Lomé. " , 

ARRETO; miliCien'l;' ~l~ssér N" Mie M!130 A, T, de la 
PcC. Lom,( '", .", ,',,', 

S..",; caporal, N' Mie M/495 A.'T.,de la P','C. Lomé_ 
DJEBOMETO, milicièn de 2' elasseN' Mlè .l'I/4Q2 A;-D_ 

'de la 'P.e,Lomé" '. , . , ' 
J}AMOROU, milieién '.2' tlasse N" 'Mie M/363 B, T: <le 

,'laP, C·Lonlé. ' , ' '< , 
KiRSAMA~ milicien 2'classe N"Mle M!284 A, C, de la 

P. C" Lomé, ' ' 
NAYlRI.' milicien 2; classe N' Mie M!271 A, C. de la ' 

- 4e section' milice. ',' 

, DlEuo".. ~iliéien 2' d~sse, N' ~Ie'M/277 A. c.. de la 

4t: seCtion ~~lice. . . . ' .. 


BAMA, milicien 2" classe N° MleMI.tl1 A. T. de la 
4e section' milice., .. 
. OÜRO. miliden,2' classe N" Mlè Mj456 A~ T, del" . . . - \ 

:1'. C. Lorilé, ' 

, .. :2° - Garde indigène .' 
'Rengageme'its' ' 

Sont rengagés pour 1 ~n, ~ comp.t.~r du : 
, 1" septembre 1936, ::-'GADO. garde 2; classe Mie 
1056, du peloton' du nord (subdi,vision ~okodé), 
'BALLq,garde 1", c1ass~ 'I1Je289, du peloton de dépÔt, 

TELou, gar.de 2' c1as~e Ml'" 1058, du pelotondè dépÔt,~ 
TASSOU,; garde '2"elasse MI~ 1057" du peloton de dépôt: 
25 novembre '1936. - LA"GBB, garde ,2'dasse Ml,e, 

,911, <lu peloton du .sud (subdivision de Lomé). 

http:pr�sen.ce
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a) - Une pèrmission de 30 jours avec'solde de pré
'sen~e, délais de.route.~on compris, ,avec'la g·ratuité de. 
transport pour eux et leurs' familles, est accordéé à 
chacu~ des gardes dont le's noms 's'uivent :' " 

BADASSEM, garde 2' classe Mie 754, du peloton du 
sùd (subdivision de Lomé), pour en jouir ~ Tcpiou, 
cercle du' nord (subdivision de Sokodé). 

ZATO AGBANDAHO, garde 1'" classe MIe 712, du pelotQn 
du' nord (subdivision Mango), pour en jouir à Bafilo, 
cercle du nord (subdivision Sokodé). ' ' 

b) - Uttepermission d~ 30 jours a~ec solde. de pré
-'sen ce. deI,ais dè raute non~c~mpris, t!an~ ~a ,grâtui~é de 
trànsport, est <!ccordée au garde de 2' daSse DASIO 
Pirmin, Mie 103', de la police et sdreté', pour 'en jouir 
il Cotonou ef :tangnanado ('Dali~!Iley ). ' 

. ,Punition ._ 
Une punition de 15 jours de pdsondont nj <;le rete

nue de .sold~ ,est infligé)' au garde d" 1',', d.las:,eNANÀ, 
N' Mle,S01, ,du peloton du centre (subd,v,sion d'Ata

,kpamé), pour raute grave (jan.le,service. ,'\- . . - - ,' 

Hulanon" . 
a) - Sont,admis dan's la garde indigène pourcomp~ 

ter' du 16 septembre 1936; avec les grades ci-après, 
'Conformément aux'dispositions de l'artiè1e 4 de l'arrêté 
N'. ,467 du 15.aoI1119.')3. les ex-gradés et miliciens dont, 
les noms sùive:nt:: . 

TeHEDRE, adjudant. M~e' 1080, ex-adjud~nt de', la , 
,P. C. Lomé. 

MAHoMBA,brigadier-éhef 2' c1as.seMle 1081, ex
sergent-chef de la' P. C, Lomé ..' . , 

KONDo SABALÉ, brigadier 1:' classe Mlec 1082, ex
. sergent d,da P. C. Lomé. \ ", , 

MAM,AP2!1 MAiGA, brigadier 1" classe Mie 10S:), ex
sergent de la P: C.,Lomé, 

'SALOU BOULALA, brigadier 1'" classe. Mle,1084, ex-
sergent dela P, G"Lo,m'é. " 

KOUMA, brigadier 1;' classe, l\Ue 1085, ex-sergent de 
laA'section inilièe. ' ' , 

OROU GAMBARI"garde 1" classe, MIe 1086, ex-caporal' 
de la P. C. Lomé. l, 

B!OOUEDE, garde 1" cla~se, Mie ms" ex-caporal.de la 
P. C. Lomé. ' 


i(RRETO, gard~ 2" ',classe, 10llS, , .
Mie ex-milicien, 
1" classe, de la P.C. Lomé. 

DOGO l, 'garde 2' classe.' Mle,1089, lix-mili",ien' 
.. 1" classe',de la 'P. C. Lomé. 

B!o YAN DÉ, ,..garde 2' cIasse; MIe 1(190; ex-milicien 
1" classe de la P. C, Lomé: 

SE!N!. garde 1" classe, MIe 1091, ex- caporal de la 
P. C, LOmé. ' ' 

DJEROMETO, garde 2': classe, MIe 1092.e,x-milicien 
2' classe, de la l'. C. Lomé. 

D~M'OROU, 'garcii>2·',classe, Mie 1093. ex-milicien, 
2' classe, de la P. C. ,Lomé. 
'KIRS~MAI' g~r'de 2° .·èlass~, ,MIe 1094,1 _eX~(l1ilicien 

, 2' classe, de la P. ç. Lomé. 
NAYIRI, 'garde 2e,; classe, MIe 1095, 'ex·milicien " 

"2- class~, de la-4~- section~' 
DIEROM. garde, 2' classe., MIe 1096:' ex-mUicien 


2' classe, de la 4' section, 


DAMA,' 'garde 2~_clas'se~ MIe 1097 J _ex~miliCÎen 2e classe, 
de la 4~ section. ~ , ,,' , 

'OURO, garde 2' dlasse, MIe 1098,ex.milicièn ~' classe, 
de la,P_ C. Lomé. ' 

b).Sont affectés pour com!?ter du 1,6 septembre 1936 : 

au peloton du nord :' 
TçHED~, adjuda~t, MIe 1080, ex-a~judant de ja p, C. ' 

Loiné. ' . 
MAHOM~A. brigadi~r-cher 2' c1asse,_ MIe 1081, ex

.• sergentchefde la P. C. Lomé. ' , . 
KO~DO SABALÉ,brigadieT 1" classe, Mie 10&2, ex- , 

sergent de laP. C.Lomé. 
SBINI, gardé 1" classe, ,Mie, 1091, ex,caporal de la 

P. C.Lomé. 
~ j . ' , , 

,·YAGUEDA, garde 2~ dasse. MIe 1071. du peloton de 
dépôt. . 

BIOGUEDE,garde 1 ~ classe, Mle.10S.' "ex-caporalde Id, 
P. C. Lom,é. ' , 

.' au pelotondu l:e1Jtre(subdivision K/outo) :, 
0000 l,. garde 2" classe, lIlIe 1089, ex-niilici!in 

1"c1~sse,de.l~ P. C.-Lomé. ' ' . 
OROU GAMBARr; garde 1" dasse, M!e 1086, ex-caporal 

dela P.C. Lomé. ~ . 
, BALLO. garde t"classe, Mle'289~ du peloton' de dépôt. 

au peiotondù ~ud (sukdivision, Loti",) : 
MAMADOU MAioA, brigadier 1" classe, MIe 10S3,ex

sergeritdelaP. C. L~mé. ' 
DIEHOM, garde 2' classe, MIe 1096, ex-mili'CÎell 

2~ classe~ de ]a ,4" 'seètion~'nlilice. ., 
, DAMA, gàrde 2~c1assp, MIe 1097. ex-milicien 2' classé, 
de la 4~ .section milice. . . . , 

NAYIRl, garde 2'c1asse,'Mle 1095. ex-milicien 2' classe. 
de hl'4e section .milice.', 

SOU.<I0KO, garde 1" classe, MIé 544, du peloton' de 
dépôt. ' ) \ . 

,ASsADI.garde 1" classe, Mie 182. du peloton de déRôt. 
TASSOU, garde 2' classe', Mie 1057 ,du peloton de d,épôt. 

au peloton du sud/subdivision Anécko9 .' 
.', 'i '. " '. " , '.' ',:, ' 

SALOU B9ULALA. brigadier1"c1asse. MIe 1084, 'ex-, 
sergent de la P. C. Lomé. ' , 

DJEROMETO,. garde 2- classe, 1\'Ile 1092, ex'milicien 
2' classe, de la P. C, Lomé. ' 

OORo.garde 2' c1as~e, Mie 1098, ex-milicien 2- classe, 
de laP. 'C: Lomé. ' . 

au peloton du déPôt (Lomé) : 
Ii<OOMA; 'brigadier 1" classe. MIe 1085'. ex-sergent de 

la ,4& section milic~. ' " " 
BIO YÀNDÉ, garde' 2'c1asse, MIe, 1090, ex-milicien 

1" cfasse, de I.''P~C., Lomé. ' 
,ARRETO. garde 2:' dassè, MIe 10SS, ex-milicien 

1" classe, de.la P. C,Lonré. 
DAMOROU, garde' 2 e ' classe; Mie 1093, e,,"milicien 

2' c1assè, de la P. C: Lomé. . 
K.RSAMA, garde 2e 

. classe, MIe 1094, ex-milicien 
2' classe, de la 'P.' C.,Lomé'.. 

Rembourse..e,,1 
Par arrêt,é du : 
16 septembre 1936. - Est autofisé .':'profit de la 

Société Générale du Golfe de Gùinée le rembourse

http:ex-caporal.de
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, -' ':.~' , 

men.t·de'la somme- de mille .cet;lt cinqu'ante et un fr~ncs 
(1.151 f.) représentant:/ ' , ' 
l' - Tr';" perçu au titre de taxe de statistique: 1.148 i. 

,,2'  Remboùrsc;"'ent de timbre fiscal. 
Total 

--:--

'; 3 f. 
U5TI 

Par décisioo,du,;' 
Ec!>...ge 

" 
1.2 sept~mbre'1936.:- Le préposé lIu trésor à Lomé 

, est autorisé à,ceder à'Ja Banqué:de l'Afrique Ocddenc 
tale à, I.!omé', h. Somme d~ cinq cé,its 'livres sterling 
(Jl 500.) a'u cours: de soixante-seize francs (frs. 76) la , ,.-, " .' . 
livre. 

Dépota pharmaceuti""es 
Par décision, du.:. " , ' 
22 septembre 1936. -, La société'.John Holt ,ancl 

Company (Liverpool)' Limited» est autorisée à tenir 
dans les 'conditions fixées par l',arrèté di, 15 novembre 

, 1928 un dépôt de produits pharmaceutiq~es (listés n' 1 
et 2) dans les boutiques ci-après énumérées: 

Boutique de la rue du Maréchal GALLIENI; Lomé 
, actuellement ,gérée par le nommé EDO"" G\ldfroid-. 

, ,Boutique de la ruedèAmoutivé, Lomé,. aètuellement 
gérée par le nommé SOUZEY Venceslaus. 
, Boutique de Noépé,' actuellement gérée par le 
nommé GOIIOHO DOE Edward. ' 

Exploitation dépot e.s....ce 
Par arrêté du :, 
12 septembre 1936, Conform,ément aux prescrip' 

tions du' décret du 14 decembre 1927 la sociét~ « The 
. ,Nigerian Traiding C" Ltd » est autoriséft à continuer 

j'exploitatîoit' 'du dé,pÔt .d'essence d,; M'. Augu~tiiJO 
,DE SOUZA dont l'installation a été autôrisée par arrêté' 

'1' 548 du 30 octobre'1934: ' , 
Ladite société, devra se' conformer à la xéglementa

·ti~n en. vigUeur not~mment aux prescriptio~s du 
Mtret du 10 mai 1933 et de l'arrêté IOClll du 2{l février 
1934.' " " 

Trai"" de ,Marché 
Par décision du.: , 
,10',septembre 1936, - A' titre d'essai ,un arrêt Sera 

'prévu' pour touS' les trains de marché de Glé;' au 
"mage ç)'Avété "itué3u P. K.157,330: , 

A titre d'essai, un arrêt sera pré,vu ,pour tous les 
tn,ins de marclié d'~nié au', village· de Ravé sit';é'au 
P. K. 174,500. 

Avis aux navigateurs 
N' 127'. - M.M. les navigat~urs fréquentant ,le haut' 

fleuve Sénégal' \sont avisés' que la bouée' noire il feu, 
rouge, couvrant ia pointe rocheuse de'Golmi,située en 
amont de Bake! Kim 809 (rive d~oite) a été endomma
gée et lëfe"; neJon'ctionne plus. , , 

Un avis "ultérieu r fera cOllnaltre le rétablissement 
de' ce signal. "\_'__.._~__, ' ' 

N° 128. - fiLM: les Navigateurs fr"quentant'!" haut 
,fleuve' Sénégal' soilt informé's que la bouée rouge à 
feu 'vert. située-au·triiiieu ,dù .fleuve'et couvrant le banc 
r<!phem, de Bababé (lJ~rrag~ de Diouldé Diabi)') est e"; 
train de. couler. " . 

Un avis ultérieu'~ fera co'nnaitre le rétalJlissement d",, 
ce signal, 

N" 129. "" La bOHi)è 0' 1 de,lariv;,,"e 'Sh.,rbro(Sierra 
Léo'rie)qui était mouillée pa~ 7' 56' 45 " delatitude nord 

,et, 13' 9' 45" de lonll'itude ouest. a été pro~isoirement 
relevée. 

Elle sera' remise en ,place 11 uue d~te qui ~era fixée, 
ultérie~ure·ment. 

hnp"rtalion el mise e.. vente holssoR 
Par décision du : 
22 septembre 1936. :.... SO,nt 'autorisi)es l'importatio~ 

:et 'la 'mise en ~ven'te au Togb de l,a bo~i~son~ ci-d~sS91,1S 
dénommée:',., " 

« Seag'u',s spécial dry gin » de la" maison Seager 
Evan~. ' . 

Ob.~r"atlon mjltéOr(lloglque 
Par déCision du: . 
22 ,septembre 1936. - Par dérogation, à la décision 

d,u 19 janvier 1934 M. CHAMPIO"; directeur de ("école de' 

Nuatja, es~t ':l0mmé obs~rvateur de la station météoro

, logique de cette localité pourcompter,du 18 août. 1936;' , 
. ' ~ .' 

DOM'AINES 
Par arrêté du : ' , 
16 septembre 1-936, - Le sieur Alphonse AGBIlHONOU, 

tailleur, demeurant à Lom~t est, eX,ceptionnellernent" 
auto-dsé à céd~~ à", titre, de vente au sieur, KITEGI 

AG~EHONQU, . cultj~ateur'" demeurant ,à', B'agidà*plan~' 
tation, '·subdivision de Lomé, c,e~cIe:du sud~ le terrain" 
d'origine domaniale,situé à Lom~, constituant le lot 
n' Udu terrain 'dit de l'internat, objet du titre-foncier 
n' 62 du territoire du Togo, qui lui a été ~ttribué. à 
titre provisoire, par l'arrêté nu' 62 du,ao janvier 1936. 

Cette verite est autorisée sous les' condîti,oDs ci-n'près: 
Le prix de 'vente;'.t fixée à' huit mille, huit cent 

vlngt-cinq fr..nés (8.825 frs.). . 
L'aèquéreur' s'engagera ,à satisfaire aux condi'tions 

du cahier des charges :rf?lati~es à la mise ~n, v?le':lr ... ' 
L"acte- çle vente à intervenir) la-copie du- titre.-foncÎer 

et une amp,liaiion du présent arrêti) seront di) posés, à 
la diligence d~, racqu,é'reur J at;t 'bu,reau de la conser~ 
vlition foncière à Lomé, pour les formalités de l'enre

'gis'trement e't de -mutation. dan!1de 'déJa"j de un mojs, à 
compter de'la date <lu présent àrrêti),' , 

, . \ ' 

, __. E~t, att'ribué définltiv'ement eo toute propriété au 
, sieur" ATAYl ",o'hn ~Mj\TÉ, pr~priét'aire, demeurant à 

Loiné, u'n terrain domanj~l' dt!]a ~urrace de cinq ares 
quatre vingt buit c~ntiares, sitpé à Lomé, fortnan't le 
lot n° 6 du lotissement de ia parcelle n't, immatriculi) 
'au livre-foncier du cerèlé de Lomé, sous le 0' 186 ét 
dont l~ '~o-~'cessiori pro'vis'oire avait' été accord'é aù dit 

,ATAYI John J\"ATÉ, par arrêt<!) du 21janvier 1926. 
,Le 101'86 du lotissement de ({ .(\.hanoukopé.à Lomé" 

.est attribué qéfinitivement en toute propriété a'u ~ieur" 
Martin BjPl LAw~oNj aide-p~~rmà~ien en'ser'viceà Lomé, 

aùxcharges et conditions stipuli)es dans le,cahier spé
cial il ce lQtissem_ent' et mOlennant- le' pr~x de SIX 

éENJ'S FRA,"''' payable ,d"ns lé délai d'uné année, à 
compter de la, date du préserit ,arrêté. 
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Avis de demande 'd'Immatriculation 
au-iivre jo'ncier du territoire du Togo ' 

- . - . 

Suivant réquisition, n. 1006, 'déposée le 21 sep-' 
. - ," . ~ \ -. .' 

. te~bre 1936', le 'receveur des,"aomaines, demeurant et 
dàns ,une,'colonie~'coffectlonneJle- -pa'f jugement dudomicilié il Lomé, ~gissant au nom ct pour le compte 'i 
15 mai 1935 du tribunalcorrectionnel de Lomé;<lu territoire,du Togo placé sous le mandatdeiaI:rance, li 

TCH-;'''R~ BI LiliAN, né en 1918, 11 Abidjati, Côtè d'Ivoia demandé l'immatriculation au tivr.e foncier du te-r
. re, conda~né à",deux ans d'emprisonnemen't par jugèT'iiôir~ du To·g~,. d'un immeuble urbain, 'non bâti, c()n
ment d!l15 mai1935 du tribunal "orrectionnel (le Lomé;sishlilt -en un terrain affectant "la 'forme d'un.:polygone "! 1: ' 

irrégriIier,' d'une c9"1te'~anc~'1ota.1e de 38 ares 51 centi 
aressitué à Soléodé, - subdivision deSokodé,,-{ccrcle, 
du nord) et borné au nord, à l'';s( etau sud par des 
rueS, à rouest par la .co·ncession' appartenant à-, la 
So';iété Générale du Golfe de GUinée, (SGGG), ' 

JI déclar~ que 'ledit im~euble appartien,t audit terri 
toire du .Togo et n'est, à- sa c'orlnaissa-nce"greVé,d'au
cuiù; droits ou ,charges -réels, actueIs~ou' év·entuels. " 

Toutes, personnes i~tétessées sont ad~ises à former 
·opposition, à Ja presente immatriculation. ès majns du 
conservateur soussigné, 'dans ,le ',délai de trois- mois, à, . 
<oompter de l'affichage 'du présent avis, qui aura lieu" 
inces~amment en 'l'at,lditaire du tribunal civil de pre
mière ,instance de Lomé, , 

'Le consuooteiù' de la propriété foncière, 
PEYROTTES •. 

A,vis de vente au" ~nchèfé. ~Uhliqù.. 

11 sera procédé le samedi douze,dééembre'1936 à 
10, heures à la mairie de Lomé, par M, l'adl)1inistniteur, ' 
'ma-ire de la commune-mixt; de Lomé, assistédu--rece
veut- des domaines, ,à' l'adjuqication aux enchères 
publiques au plus offrant et ,dernier enchérisseur 
,(fune cORce5ôsion' rurale d-e, dix~ 'hectares situéè à 
Ma'lgo,-subdivision de Mango. ce~cle'du nord, 'im
mati-iculé- au livre foncier du territoire du togCi sous 
le n° 56 et dont la mise en vente a été demandée par 
M; le président du conseil d'administnitionde la Mis' ' 
sion Catholiqu~ du Togo, ' 

Mise jl'prix : 1.000 francs, 

Les personnes désirëu~es de prendre part à l'adjtidi~ 
-cation ,devrori~ obligat<?irement en aviser .par lèttre, 
M.J'administrateur-mairj' de Lomé, dans un délai de 
deux mois à com'pter du jpur où paraitra lejournal offi~ 
-ciel ,portant ,insertion du p-résent"avis. 

POUT co~municatjon du c:ahie'r' des 'dl~rges, consq:l
tation du plan' et to'us re'nseignements, s'adresser au 
bureau des domaines, efà la subdivision de Mongo, 

L , - • • 

Lomé,le,21 septembre 19116 ' 

Le receveuJ:, des dOl1laùiès, . 
P EY,ROTTES. 

Lihtr~tï"n ' conditionnelle 

, Par arrêté. des; 


10 septembre 1936: L<; bénéfice de la libération 
-con~itionneIle:est,;accôr~é au nommé ADUAYI Joseph, , 
détenu, né à Atiécbo (cercle du sud),condamnéà,deux 
ans de, prison et rê'stitutloÎl de la somme dli 1.092 frs,5O; 
l'ay jùgement du 21 m"i 1935 d" tribunal de premier 
,degré,de Klouto.. ~ 

, .-~ 

20 septembre 1936, - Le bénéfice de la libération " 
c~nditionneOe est accordé aux détenus don,t les 'noms 
sui~enf : " 

PANIAH CJlarleS, ne en t920, à Agou-Tomégbé, 'cercle, 
dl,l. ,centre, -condamné à deux a~s' d;emprisonnement , 

Tossou'AMouzou KOUGNOHOU. né en 1900, à,Saho~è,~ Dahomey" co~'d~~né à deux, ans d·~nlpdsonnemen.tpar 

, le t'ribunaloorreCtionnel de Lomé: 


ÀOJ,BODA ,TOGBÉ, né'vers 1905, à,Afagnanbléta, cercle', , 
du' su'd, co'ndamné à deux ans d'empris()nnement et 
cinq' ans d'interdiétion de séjou r par ,jugement ,du 
16 octobre 1935 du tribùnal correctionnel de Lomé;' 

HOVNKPATI TOULÉAS'Ü, né en 1913, à Agom~-Glozou, 
cercle du' sud, ,condamné à deux, anS de ,prison et 

,cinq ans d'interdtctionde"séjour par jugement du' 
16 o'ctobre ,1935 du tribunal correctionnel de Lomé" 

AMoussollv, AMouzou ... né en 1905, à Essè, D.ahomey, 
.con'('iamné' à;deux ans de prlson,et.cinq ans'd'interdic~ 
, tion de ~éjour parjuge~entdu 16 oCtobre 1935 du tribu
nal correctionnel de Lomé: ' " 

IIIAsSANvI AHLIBA. né,e !'In 1900, à Hlodo, Dahoilley,' 
condamnée,à deux ans d'emprisonnement parjugement 
du 16 octobrel9~5 dU,tribunalcorrectioitnel de Lomé; 

GBO!'PA, néen 1910, à Sinlioué~ Dahomey, condamné 
à \ln an' de' prison par jugement dù 13 février 1936 du, 

, tribunal correctionnefde Lomé;, , 
, 'KtNBou, né,e01909, li Sinhoué, Dahomey, condamné 
à un an de prison par jugement du 13'février 1936 du: 

" tribunal correl;iionnel de Lomé,,; , 
NOUWASSR ~possnioND~ ,BoKo, né en 1897,à Hon"'oué,' 

Dahn",ey, condamné à deux ans de prison~et cinq ans 
'd'interdiction de séjour parjug~ment dÙ16 octC!bret935 
, dl.1 tdbunal cotrcctionnel cie LOrtlé; ',' , 

KUE HELA Mathias,;'é en 1890, à'Acc~a, Gold Coast. 
condamné à deux ans ,de prison et.guatre cents'"'francs .. 
d'amende par jugement du, 15 mai '1935- du tribunal 
corréctionnel de L,Pmé- , ' 

Le séjour'du territoire du Togo placé sousle m~n
dat de la France est interdit pour un". durée de 
cinq années aux nQmmés,A-MoussoUVIAMOUZ,OU et Nov-
WASSB 'KpOSSIHON'DË BOKO. . 

,Le séjdùr du ter,ritoire du Togo sauf la subdivision 
d'Anécho est interdit pour une durée' de cinq ans aUl< 
nommés ,AruEoDA TaGuÉ et HilUNKPÀTI TOULÉASSI. ' 

, Le bénéfice de la libération conditionnelle est accordé " 
aux détènus dont les noms suivent: 

AiNA", né en 1909, à Féhem, ce~de du nord, co';. 
, damné ,le T décembre 1935 à un an de priso'n par juge. 
ment du tribunal du 1','degré de Lama-Kara; 

'ToVI SALOUM, né en 1920. à Biao, cercle du nord, 

condamùé' le 11 Janvier 1934 à duq ~;'s deprisoo et 


"25 franés de frais de'juslice par jùgement.d\ltribnnal 

du t" degré d"Anécho; ,- .' 

-SrIll, né en ,1900, à Mogou, cercle du nord, èondamné, 
,le 17 juin 1935 à deux ans de, pris!>" et 50 fnnes 

, d'amende par jugement' du 'tribunal,iÎ,i-1" ,degré de 
Mango; , " 

DJOUBANE, né en' 1905. à"Mogou, cerèle du nord; con· 
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damné le 9 avril 1935 à deux ans d'emprisonnement et 
50. franc~ d'amende' par ,le tribunal du 1" degré de 
Mango;' .".. -' . 

DJADJI, né en 1904 à Mogou, cercle du nord,"con
damné 'le 9 avril 1935 à deux arts d'emprisonnement et' 

'50.francs d'amende, par le n'ibunal du 1" degré de 
Man~(). "'. 

. ,23 septembre 1936. ,~, Le bénéfice de la libération 
eondition~elle est acèordé aux détenus dont les noms 
s~jv~nt : " , . 

, Apuo, né en 1893 à, Koutchéou (cerde' du nord), 

condamné à.cinq ans de travaux forcés et cinq ans ~'in': 

t;'rdictionde séjourpàr jugern~nt dù 30 janvier 1933 ' 


, du tribunal de cercle de Sokodé; , 
'AGBE'VE, ;,,{ en 1897: à Noépé (cercle d'u sud), con

damné, à, vingt ans de prison et dix ans d'interdiction, 
, d~ séjour parjugemen,t du 2,2janvier 192)1 du tribun.'l 

, de ceicle de Lomé: , , ," " " 
MENSAH Gabriel Adjouarion; né en 1894 à Anécho' 

{cercle 'du sud), condamné à, nuit ans de ré~l-;'sion, 
cinq ans d'l,nterdiction dé ,séjour: et 6.,500 f~ancs 
d'amende'parjugernent du 24'septe'rnbre ,1929 du tribil~', 
nal de cercle de Lomé;, '" , 

AL:FA KEDOU, né en 1908 à Pagouda, (cercle du nord), 
con~amné à Jrois an"s de pri~on~ dix ans d'interdiction 
de séjour ,et cent francs de :frais de justice par Juge-- ' 
ment ,d'u 7 mars 1934 du ,tribunal criminèld'e Sokodé;' 

TCHITCHABO dit KllZERE, né ,en 1906,i'Fasau (cercle 
du nord ),' condamné à cinq .ans dè prison') dix ans 
d'interdiction de ~'\jour et 100 frcs ,de.frais de justice ' 
par jugen,ent du 7 mai t934 du tribùnal criminel de' 
Sokodé; , . ' 

AIIIAHdit BOUOSMAH, né en 1,898 à Tchouyou (cercle 
du nord), condamné à cinq ans de prison, ,10 ans 

.d'interdiction <le séjour et 100 francs de frais de jus
tice.' par jugement d,u 7 mai 1934 du trIbunal crimillel , 
de Sokoiié; 

Le séjo~r des cantons de GUérin-Kouka, Nawaré et 
Kabou (cercle du nord);,st interdit pOUr une durée,de 
-cinq ans au nomnlé'ApHO. _ 

Le séjour de la subdivision de ~ma-Kara, sauf 
Lama~Karà (cemle du nord) est interdit pour une 
durée"de dix ans au nommé AMAH dit,BouDEltlAH. 

Le séjour de la subdivision de Laflla-K(lra sauf 
Pagouda(cercle'du nord) est interdit pour une durée 
-de ,dix. ans ~u nommé ALFA KEDOUj , 

,Le séjour, de la subdivision de Lama-Kara sauf' 
Lassa est interdit pour une dÙ'rée 'de dix' ans au 

":;"ommé TCR}TCHÀ.JlO; - , ' , 

, Le séjour du cercle dusud esrinterdit pour une durée 
,de dix àns au nommé AGREVE et de cinq' ans au' 

. nommé MENS"" Ga brie!. , " 

',Le bénéfice de la libération conditionnelle est 
accordé au' détenu AaiAGAN né vers 1899 à Anécho, 
'eercle du sud; condamné'à dix ans de travaùx ,forcés et 
dix ans d'interdiction ,de séjour et 2.045,30 de frais de, . 
juslice par arrêté' du 4 octobre 1928 de la cour d'assises 
de Lomé(Tog~). ' , " ' , " 
, Le séjour des cercles du sud et d'u nord est interdit 
"il' nommé AIIIAGAN pour une dure. de'di~ans. ' , 

Le séjour rlu;t~rritoire (Iu Togo est interdit pour une 
du~éè -de dncl 'a~s au, DOnjnié, ~~FF.lN,O J.oachim P.ierr~, 

né en 1908 à Ago,ué (Dahomey)" ~ondamnéà si'x ans de 
réclusion l cinq ans d'interdiction de ,séJour, et 
6.500 francs d'amende par jugement du 24 septembre 
1929 du tribunal' de cercle de Lomé. ' ' 

PARTIE NON ,'OFFICIELLE 

q L'Administration du Territoire déclare 

décliner toutes responsabilités, à queique titre
'que ce soit à raison 'deS' texteS insé1:és dans 
la' partie non ()ffictelle. » 

, '. 
ON NOUS COMMUNIQUE: 

'LES RETRAITÉS 

~'Of1FIClEL vient ,de publier une' Joi .autori~ant le 
Gouvernem~nt à_mettre à la retr~ite ,un cer-tain nombre 
de fonction.naires .. 

L~-:loi sur les retraItes devenant dè plus en plus 
. cômplexe, pour faciliter les retraités et futurs retraité& 

.\ . ' . 
dans leu'rs calculs personnels et les fixer officiellenient 
sU,r leurs'droits, la FÉ'DÉRATION NATIONALE DES 
RETRAITÉS, 12 rué, :;\rmand M.oisan,t ....:. PARIS
(15') adresse une for~~k5pécia[e con'tre timbre pour 

"réponse. ' 

~ C1est ayeç .plaisir què "tousJes.colo~iaux,apprendront 
la"créa,tÎoÎi, ~ Pàris, d'une association qu~; sous Je, nom 
de'« UNAFRANCO >, 9, Boulevard des Italiens, leur 
permettra 'de- trouver -dans la. ÇapitaJe, un centre de 
ralliemenfl de re~s'eignements, de~do~....mentatjon et c;le 
Propagande. ' .. 

Ils trouveront à "UNAFRANCO» "une salle dé' 
lecturtf avec .tou'S les jour~aux des Colonies èt un 
service de Secréta'riat il prix réduit. ':. ' , 

-Cette n"ouveÙe association a pris, d'autre 'parti l!ini
tiative de créer le seul vrai rend"ez-'vous des ColonÎaux 
dans une des artères.les plûs importantes 'de Paris", au 
café« LE GRAMMONT" 15, Botilevarddesltaliens,où 
sont également déposés -,à leur intention - tous les 

. journaux édités en' France d'outre Mer. '. . . , 
. Cette heureuse i~itiaHv'e est' dûe à no5' confrères 

« L'Echo ,de la Corse et des' Colonies » et " Ondes 
, . . . 


Colonial.es ». ' 


COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE , 
HA ,[ T ~, E:+f.l" , a l aUT ~ Ipe 

JOYEROT &JACOT 

Catalogue général, d'Horlogerie 

Bijouterie - Orfèvrerie, .dressé 


.gratis et franco. 

Eavou. de choix .ur demande à MM. les fonctionnaire. 


Facilité,' a. paiçneni 

23. rue Gambetta- BESANÇON ,;.. F~ànce 
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VITrEl 
VILLEOE SANTE. OES COLONIAUX 

. EST ACCESSIBLE A TOUT~S LES BOURSES 

Dons ·Ie climat frais .et, reconstituant des 
Vosges, toutes les distractIons" au milieu

\ d'une véritable Il Campagne thermale" 

POliR ,LES REINS 

GRANDE 
SOURCE 

POliR U' fOIE 

SO~RCE 

HEPAR 
SAISON DU .25 MAI AU 20 5~PTEMBRE 

\ 

, 


IMPRIMERIE DE L'ÉC01.E PRqrtSSIONNELLE DE LA M. C. LOMÉ - T()OO 




